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INTRODUCTION 

Les seivices professioiiiiels de Quéformat ltée ont été retenus par le Ministère des 

Transpoi-ts du Québec pour effectuer une étude géotecliiiique et pédologique dans le 

cadre du projet de parachèvement de l'autoroute 30. La section à l'étude se situe plus 

précisément entre l'autoroute 15 et un peu à l'est de l'échangeur Jeaii-Leiiian sur 

l'autoroute 30. 

Un plan d'ensemble montrant l'emplacement de la section à l'étude est présenté sur le 

dessin 15200-1-1 de l'appendice C. On y retrouve plus spécifiqueinent les secteurs 

suivants : 

e Autoroute 30 en direction Est et Ouest; 

‘3 Rang Saint-André; 

.a Chemin de Caiidiac; 

Ce Autoroute 930 Est; 

e Bretelles de sortie et d'entrée de l'autoroute 930 Est. 

À partir de l'échangeur de l'autoroute 15, la future autoroute 30 sera construite à l'endroit 

actuel d'u11 champ agricole et passera sous la voie fessée du Canadieil Pacifique. Plus au 

nord, elle passera par dessus le rang Saint-André, dont la courbe sera adoucie dans ce 

secteur. Le rang Saint-André sera doilc déplacé un peu vers le nord-est au niveau du 

passage de la future autoroute 30. Le champ au nord du rang Saint-André est 

partiellement boisé et non cultivé. Par ce champ, l'autoroute 30 rejoi~idra le chemin de 

Caildiac et passera par-dessus ce dernier. Le clieii~in de Candiac sera déplacé vers le sud- 

est par rapport à sa position actuelle. La nouvelle portion de l'autoroute 30 ira rejoindre 

celle existante ui1 peu à l'est de l'échangeur Jean-Leman. 

D'autre part, l'ancienne autoroute 30, à l'ouest de l'échangeur Jean-Leman deviendra 

l'autoroute 930 Est. Une pai-tie de l'autoroute 930 Est sera donc recoiistruite ainsi que 

ses bretelles d'entrée et de sortie dans le secteur de l'écha~igeur Jean-Leinan. 



La future portioil de l'autoroute 30 aura quatre voies avec revêtenient flexible. Le 

chemin Candiac et le rang Saint-Aildré deineureroilt à deux voies, l'autoroute 930 Est qui 

sera prolongée à l'est de l'échailgeur aura également deux voies de circulation. Le projet 

inclut la const~-uctioil de divers ouvrages d'art doi~t neuf ponceaux, deux bassiiîs de 

réteiltioil, une station de pompage et la mise en place d'un réseau d'égout pluvial. Les 

viaducs qui seront construits au niveau de la voie ferrée du rang Saint-André, du chemin 

de Candiac et de l'autoroute 930 Est ainsi que les murs de soutènement ne font pas partie 

du présent mandat. 

La présente étude inclut deux volets qui consistent en une étude géotechnique et une 

étude pédologique : 

L'étude géotechnique a pour but d'établir la nature et les propriétés des sols et du 

socle rocheux en place en vue de la construction des ouvrages d'art 

précédemmeiit mentionnés. Des recommandations d'ordre géotechnique, telles 

les capacités portantes aux états limites à l'ultime et à l'utilisation (ÉLUL et 

ÉLUT), excavations et soutènement, etc. sont également émises. 

Le but de l'étude pédologique est de déterminer la nature des sols sur lesquels 

seront déposés les matériaux de remblai où la structure de la ilouvelle chaussée 

(section en coupe) de l'autoroute 30 et des voies de circulatioll connexes. L'étude 

pédologique a également pour but d'identifier les zones de faible portance si 

présentes. Les conditions d'utilisation des matériaux de déblai sont également 

discutées dans ce rapport. 



2.11 Trûvaux de chantier 

Les travaux de chantier ont consisté en la réalisation de la plupart des sondages proposés 

dans notre offre de service du 23 inars 2009. Plus préciséinent, iious avons réalisé 

quarante-six puits d'exploration identifiés PE-O1 à PE-08, PE-IO à PE-46 et PE-49 à 

PE-57, cinq forages identifiés F-01 à F-03, F-06 et F-07 et cinq sondages identifiés SC-O1 

à SC-05. 

Deux forages (F-04 et F-05) et un puits d'exploration (PE-09) prévus dans iiotre 

progamine de travail n'ont pas pu être réalisés parce que les droits d'accès à une poi-tioil 

du site n'avaient pas encore été acquis par le Ministère des Transports lors des travaux 

d'exploration. Pour la mêine raison, le forage F-06 n'a pu être réalisé exactement au 

droit de la future station de pompage. 

Le tableau 1 indique dans quel secteur des travaux les sondages ont été réalisés. Certains 

sondages sont utilisés pour les études géotechnique et pédologique de plusieurs secteurs. 

TABLEAU 1 

LOCALISATION DES SONDAGES 

Secteur 

Autoroute 30 Est 

Autoroute 30 Ouest 

II Bretelle sortie A-930 Est 1 Puits d'exploration PE-38 à PE-40 II 

Sondages 

Forages F-O 1 à F-03 et F-07 
Puits d'exploration PE-02, PE-04, PE-06, PE-08, PE-10, PE-14, PE-16, 
PE-20, PE-22, PE-24 à PE-29 et PE-49 à PE-52 

Forages F-O 1 à F-03 et F-07 
Puits d'exploration PE-01, PE-03, PE-05, PE-07, PE-11, 
PE-15, PE-17 à PE-19, PE-21, PE-23, PE-25 à PE-29, PE-46 et PE-49 

Autoroute 930 Est 
Sondages SC-03 et SC-04 
Puits d'exploration PE-43 à PE-45 et PE-54 à PE-57 

1 Bretelle entrée A-930 Est / Puits d'exploration PE-40 à PE-42, PE-53 et PE-57 l 
Chemin de Candiac 

Puits d'exploration PE-30 à PE-37, PE-51 et PE-52 
Sondage SC-05 

Rang Saint-André 
Forage F-06 
Sondages SC-O1 et SC-02 
Puits d'exploration PE-1 O? PE-12 et PE-13 



Certains sondages ont également été réalisés plus spécifiquement au droit d'ouvrages 

d'art tel qu'identifié ci-dessous : 

TABLEAU III 

SONDAGES AU DROIT DES OUVMGES D'ART 

Les travaux de chantier se sont déroulés du 23 avril au 10 juin 2009. 

Secteur 

Autoroute 30 Ouest 

Autoroute 30 Est 

Autoroute 30 Ouest 

Autoroute 30 Est 

Autoroute 930 Est 

Autoroute 30 Ouest 

Autoroute 930 Est 

Bretelle soi-tie A-930 Est 

Bretelle entrée A-930 Est 

Bretelle entrée A-930 Est 

Rang Saint-André 

Clleinin de Candiac 

Chemin de Candiac 

Les forages F-01 à F-03 et F-07 ont été réalisés à l'aide d'une foreuse de type (< Mobile 

Drill )) alors que le forage F-06 et les sondages SC-01, SC-02 et SC-05 ont été réalisés à 

l'aide d'une foreuse de type (( CME-55 ». 

Sondage 

PE-17 

PE-18 

PE-49 

PE-50 

PE-19 

PE-20 

PE-45 

PE-46 

PE-55 

PE-39 

PE-42 

PE-53 

F-06 

PE-32 

PE-33 

PE-5 1 
Chemin de Candiac 

Localisation cllu sondage 
(chafnage approximatif) 

31 + 700 

31 + 900 

22 + 700 

32 + 020 

22 + 050 

40 + 950 

33 +150 

40 + 390 

60 + 200 

65 + 240 

65 + 180 

70 + 300 

25 + 200 

25 + 350 

25 + 440 

Ouvrage 

Butte acoustique 

TBA 1200 mm de diamètre 

TBA 1500 min de diarnètre 

TBA 1800 mm de diamètre 

TBA 900 mm de diamètre 

TBA 900 mm de diamètre 

TBA 900 inm de diamètre 

Bassin de rétention # l  

Station de pompage 

TBA 1500 mm de diamètre 

TBA 900 mm de diamètre 

TBA 1500 mm de diamètre 

PE-52 25 + 640 
Bassin de rétention #2  



Un carottier fendu standard (51 inilliinètres de diamètre) a servi au prélèvement 

d'écl-iantilloiis de sols remaniés et à la détermination de l'indice « N » de l'essai de 

pénétration standard. Cet indice perrnet de détei~niner la compacité des ~natér-iaux 

traversés. Dans les forages F-06 et F-07 et les sondages SC-01, SC-02 et SC-05, le 

preinier échantillon prélevé à partir de la surface du terrain a été récupéré au nioyeii 

d'un carottier de calibre « N  », lequel permet une récupération plus importante de 

matériaux. Notons qu'un échantillon de surface a été prélevé inailuellement au droit du 

sondage SC-05. 

Le socle rocheux a été carotté dans les forages F-01 à F-03, F-06 et F-07 au lnoyeii 

d'un carottier diamanté de type « NQ ». 

Au droit des forages F-02 et F-03, des essais de type « Lugeon », par injection d'eau dans 

le socle rocheux, ont été réalisés afin d'évaluer la perméabilité du roc. Ces essais ont été 

effectués entre 5'53 et 11,15 mètres de profondeur dans les forages F-02 et F-03. De 

plus, des essais de perméabilité de type « Lefranc » à niveau descendant ont été réalisés 

entre 4'32 et 11,15 mètres de profondeur dans ces mêmes forages afin de valider les 

résultats obtenus des essais « Lugeon ». Les coefficients de perméabilité du roc obtenus 

à partir de ces essais réalisés en chantier sont identifiés sur les rapports des forages F-02 

et F-03 de l'appendice A. 

Les sondages SC-03 et SC-04 ont été effectués au inoyeli d'une rétrocaveuse de type 

« ICubota ICX 121-3 » munie d'une tarière de 300 millimètres de diamètre. Dans ces 

sondages, les échantillons ont été prélevés manuellement à inêine les rejets de tarières. 

Enfin, les puits d'exploration ont été réalisés par excavation au moyen d'une pelle 

hydraulique de type « ICobelco 70SR » pour les puits d'exploration PE-01 à PE-08, de 

type « Jolm Deere 200CL )> pour les puitsd'exploration PE-10 a PE-24, PE-30 à PE-45 et 

PE-49 à PE-57 et « ICubota KX 121-3 » pour les puits d'exploratioil PE-25 à PE-29 et 

PE-46. Dails les puits d'exploration, des échantillons de sols ont été prélevés 

inailuelleineiit. 



Après la réalisation de chacun des sondages, les trous ont été reinblayés avec les 

matériaux excavés. Au droit des soi~dages réalisés sur la chaussée, de la piei-se coilcasséc 

ilctte et une couche d'asgl~alte fioidc ont été utilisées pour remblayer les sondages. 

Les forages F-01 à F-03, F-06 et F-07, dans lesquels le socle rocheux a été carotté, ont été 

intesrorilpus à des profoildeurs vaiiant de 9,20 à 13,94 mètres. Les sondages SC-O1 à 

SC-05 ont été iilteirompus à des profondeurs variant entrc 1,65 et 1,83 mètre. 

Finaleineilt, les puits d'exploration PE-O1 à PE-08, PE-10 à PE-46 et PE-49 à PE-57 ont 

été intesroi~ipus à des profoildeurs variant de 1,65 à 7,00 mètres. 

Afin de pouvoir mesurer le niveau de l'eau souterraine dans le sol, des piézoinètres 

« Casagrande )) ont été installés au droit des forages F-01 à F-03, F-06 et F-07. Les 

piézoinètres « Casagrande )) sont constitués de pointes poreuses de 305 millimètres de 

longueur et de 25 millimètres de diamètre reliées à la surface du terrain au moyen de 

tubes de plastique rigide de 19 millimètres de diamètre. Dails chaque forage, l'espace 

aimulaire entre la pointe poreuse et la paroi du forage a été comblé au moyen de sable de 

silice. Au-dessus du sable, l'espace annulaire a été scellé au il~oyeil de beiltonite 

granulaire. 

Les sondages réalisés dans le cadre du présent mandat ont été iinplantés par l'équipe 

d'arpentage de Qualitas. Toutes les élévatioils de la surface du tessain au droit des 

sondages réalisés dans le cadre du présent mandat ont été déterminées dans le système de 

référence géodésique. Les dessins 15200-1-2 à 15200-1-5 inclus à l'appendice C du 

rapport montrent les emplacements où les sondages ont été réalisés. Certains des 

sondages ont dû être légèrement déplacés, par rapport à leur position iilitialement prévue, 

et ce pour des raisons d'accès de la machinerie ou à cause de la présence de seivices 

souterrains. Mentionnons cependant que le puits d'exploration PE-06 a dû être déplacé 

substantiellement par rapport à sa position initiale, à cause de la présence de la voie ferrée 

du Canadien Pacifique. Il en est de même pour le forage F-06 qui ii'a pu être réalisé à 

l'endroit de la future station de pompage tel que prévu, à cause des droits d'accès non 

disponible dans ce secteur. 



Les rapports de sondage inclus à l'appendice A présentent tous les renseignements 

stratigraphiques obtenus au droit des soixante-quatre sondages réalisés. Les planches A-1 

à A-5 présentent les rapports de forage F-01 à F-03, F-06 et F-07. Les plai~clies A-6 à A- 

10 présentent les rapports de sondage SC-01 à SC-05 et finaleinent, les planches A-1 l à 

A-64 présentent les rapports des puits d'exploration PE-01 à PE-08, PE-IO à PE-46 et 

PE-49 à PE-57. Les rapports de sondage sont présentés en ordre séquenticl et pour 

chacun d'entre eux, leur localisation sur le site est indiquée en entête. 

2.2 Travaux de laboratoire 

Tous les échantillons de sols et de roc récupérés ont été transportés à notre laboratoire de 

Longueuil. Certains échantillons dits (( témoins )) ont été identifiés par un examen visuel. 

Certains échantillons de sols et de roc jugés représentatifs ont été souinis au programme 

d'essais de laboratoire géotechnique suivant : 

'a détermiilation de la teneur en eau : 26 essais; 

e analyses granulométriques par tamisage : 18 essais; 

S. analyses grailuloinétriques par tamisage et sédimentométrie : 4 essais; 

ed analyses granuloinétriques par sédiinentométrie; 4 essais; 

déteiminatioii des liinites d9Atterberg : 6 essais; 

61 perméabilité en cellule triaxiale : 2 essais; 

e détermination de la résistance en compression uniaxiale 
d'échantillons de roc : 5 essais. 

L'appendice B contient les résultats des analyses granuloinétriques (planches B. 1.1 à 

B.1.26), des déterminations des liinites d'Atterberg (planches B.2.1 à B.2.6)' des 

perméabilités en cellule triaxiale (planches B.3.1 et B.3.2) et des déterminations de la 

résistance en coinpression uniaxiale sur des échantillons de roc (planches B.4.1 et B.4.2). 



Notons que la planclle B. 1.27 présente le fuseau granulométrique d'une pieiue de calibre 

« MG-20 )) aiilsi que les courbes graiiulométriques de certains échailtillons analysés. Par 

ailleurs, les résultats des essais dc déteimiilatioil de la teneur en eau sont préseiltés sur les 

rapports de soildage de l'appeildice A. 

Tous les essais de laboratoire éiminérés ci-haut ont été effectués par Quéfoimat ltée. 

Les échantillons qui ont été prélevés en vrac et qui n'ont pas été utilisés pour les essais en 

laboratoire seront conservés pendant une période de six mois après l'éinission de ce 

rapport. Ils seront par la suite détruits, à moins d'avis contraire écrit de la part du 

Ministère des Transports du Québec. 



3.0 NATURE ET PROPWTÉT~S DES SOLS ET DU SOCLE ROCHEUX 
AUX EMPLACEMENTS DES FUTURS OUVMGES D'ART 

Tel qu'indiqué au tableau II de la scction 2.1, les sondages F-06, PE-17 à PE-20, PE-32, 

PE-33, PE-39, PE-42, PE-43, PE-45, PE-46, PE-49 à PE-53 et PE-55 ont été réalisés pour 

détci-mitles la nature et les propriétés des sols et du socle rocheux à l'einplacement des 

futurs ouvrages d'art, soit la station de pompage, les ponceaux, les bassins de rbtention et 

la butte acoustique. 

La description des matériaux est présentée ci-après en fonction des différents ouvrages 

d'art prévus. Il est à noter que toutes les profondeurs données ci-après sont inesurées par 

rapport à la surface du sol qui prévalait aux einplacements et aux dates auxquelles les 

sondages ont été effectués. 

Le forage F-06 a été réalisé directement sur la chaussée du rang Saint-André à environ 

35 inètres au nord-est de l'emplaceinent prévu de la station de pompage. Les 

informations stratigraphiques recueillies au droit de ce forage sont présentées sur la 

planche A-4 de l'appendice A. 

Au droit du forage F-06, on rencontre un enrobé bitumineux de 20 millimètres 

d'épaisseur suivi d'une couche de pierre concassée calcareuse dont le calibre s'apparente 

à un 20-0 inm. La compacité apparente du remblai granulaire est très dense avec une 

valeur d'indice « N » de 8'9 mesurée à l'aide d'un carottier fendu de calibre N ». Sous 

cette fondation granulaire le terrain naturel est constitué d'une couche de silt brun, un peu 

d'argile et de sable. La compacité du silt est moyenne avec un indice « N  ,> de 

péiîétration standard de 1 1. La couche de silt a été rencontrée entre 0,60 et 1,22 mètre de 

profondeur. 



Le silt repose sur un dépôt de till brun devenant gris à pai-tir de 3,05 niètres de 

profoiideur. 11 est décrit coinine étant un silt et sable, traces à un peu de gravier et 

devenant graveleux à partir d'environ 3'0 iiiètres de profondeur. Sa coiiipacité est 

moyenne à très dense avec des valeurs << N » varialit de 26 à 81. Le dépôt de till a été 

rencontré jusqu'à une profoiideur de 4,219 inètres. 

Le socle roclieux carotté au droit du forage F-06, conespond à un shale gris-iioir très 

fracturé jusqu'à 9'30 mètres de profoiideur devenant fracturé à moyeniienient fracturé 

jusqu'à 13'94 mètres de profondeur avec des indices de la qualité de la roche RQD (Rock 

Quality Designation) de O à 60 pour cent. Entre 12,40 et 12'88 inètres de profondeur le 

forage F-06 a traversé une intrusioii de roche ignée grise, massive. Uii échantilloii de roc 

(shale) provenant du forage F-06 a été soumis à un essai de détermination de la résistance 

en compressioil ui~iaxiale (q,). La valeur q, obtenue est de 73,9 MPa. Le résultat d'essai 

est présenté en détail à la planche B.4.2. 

Le forage F-06 a été interroinpu dans le socle rocheux à 13'94 mètres de profondeur. 

3.2 Ponceaux 

3 2  1 Ponceaux sous l'Autoroute 330 

Le type et la localisation des trois ponceaux qui passeront sous l'autoroute 30 et 

l'identification des puits d'exploration correspondants sont présentés au tableau JI de la 

section 2.1 Les infornations stratigraphiques recueillies au droit des puits d'exploration 

sont présentées en détails sur les planches A-28, A-29 et A-54 à A-57 de l'appendice A. 

Au droit du puits d'exploration PE-46, on retrouve en surface du terrain une couclie de 

remblai de 0,9 mètre d'épaisseur constitué d'un mélange de silt, d'argile et de sable en 

proportioiis variables avec un peu de gravier et de pierre concassée. La présence de 

débris (métal et asphalte) ainsi que des cailloux ont été observés dans ce remblai. Le 

remblai a ét6 jugé de coinpacité apparente moyenne lors des travaux d'excavation. Au 



droit des puits d'exploration PE-20, PE-45, PE-49 et PE-50, on retrouve en surface du 

terrain une couche de tci-re végétale silto-argileuse à silteuse, brune à bizin-gris et dont 

l'épaisseur varie entre 0'20 et 0,60 mètre. 

Sous la terre végétale (puits d'exploration PE-45) et le remblai (puits d'exploration 

PE-46), on retrouve un dépôt d'argile silteuse, traces de sable. Ce matériau est bizin à 

gris brunâtre jusqu'aux profondeurs respectives de 2'10 et 1,70 mètre au droit des puits 

d'exploration PE-45 et PE-46. L'argile devient grise à gris-rosé par la suite. Une 

sédimentométrie (planche B.1.22) et un essai de limites de consistance (planche B.2.6) 

ont été réalisés sur l'échantillon PM-03 prélevé à 3,40 inètres de profondeur dans le puits 

d'exploration PE-45. La sédiinentométrie a permis d'identifier le matériau coinine une 

argile silteuse. La limite de liquidité est égale à 51 pour cent et la limite de plasticité est 

de 24 pour cent, d'où un indice de plasticité de 27 pour cent. Ce inatériau, de plasticité 

élevée, est considéré coinme «CH » selon la clnsszJication unzfiée des sols. La 

consistance apparente de l'argile a été jugée visuellement comme raide, devenant molle à 

partir de 3,40 ~ l~è t res  de profondeur dans le puits d'exploration PE-45. 

Le dépôt d'argile atteint des profondeurs de 4,30 et 4'00 inètres dans les puits 

d'exploration PE-45 et PE-46 respectivement. 

Directement en surface du tersain (puits d'exploration PE-19), sous la terre végétale 

(puits d'exploration PE-20 et PE-50) et sous le dépôt d'argile (puits d'exploration 

PE-45), on retrouve un silt brun, un peu de sable à sableux, un peu d'argile et des traces 

de gravier. La présence de cailloux a été notée localement au droit du puits d'exploration 

PE-19. Ce sol a été trouvé dans un état peu huinide à humide et localeinent très huinide 

au droit du puits d'exploration PE-45. La compacité du matériau a été jugée d'apparence 

moyenne à dense, localeinent lâche au droit du puits d'exploration PE-19. 

La couche de silt atteint des profondeurs coinprises entre 0,60 et 4,60 mètres dans les 

puits d'exploration PE-19, PE-20, PE-45 et PE-50 et son épaisseur varie de 0,30 à 

1 ,O0 mètre. 



Au droit du puits d'exploratioil PE-50, sous la couche de silt décrite précédeininent, oii 

retrouve une couclie de silt sableux, traces d'argile (voir grailuloinétrie à la planche 

13.1.25) jusqu'à 2'10 inètres de profoiideus. La teneur el1 eau de ce matériau est dc 

19,4 pour cent. Sa compacité apparente a été jugée coinine étant dense lors des travaux 

d'excavation. 

Pour l'ensemble des puits d'exploration couvert dalis cette section, les matériaux décrits 

précédeniment reposent sur un dépôt de till décrit comme étant un gravier et sable, un peu 

de silt à un silt sableux, un peu d'argile et traces de gravier. La présence de cailloux et 

de blocs dans des proportioiis variant entre environ 5 et 20 pour cent a été observée dans 

le till. Ce matériau a été trouvé dans uil état peu humide à très lluinide. Trois analyses 

graiiuloinétriques ont été réalisées sur des échantillons prélevés dans les puits 

d'exploration PE-20, PE-46 et PE-49 (planches B. 1.14, B. 1.23 et B. 1.24). Les résultats 

d'analyse ont permis d'identifier le sol comme étant un gravier et sable, un peu de silt 

(échatitillon PE-201PM-04), un silt et sable, traces de gravier (écliantillon PE-46lPM-08) 

et un sable et silt, un peu de gravier (échantillon PE-491 PM-01). Les valeurs de teneur 

en eau obtenues sur ces échantillons varient entre 7,l et 11,9 pour cent. Ce matériau de 

granulométrie variable est considéré comme <( GP-CM D, <( ML )) ou (( SM D, selon la 

classification ztniJiée des sols. La compacité du till a été jugée d'apparence inoyeiliie à 

très dense lors des travaux d'excavation. 

Le dépôt de till atteint des profondeurs variant entre 1'80 et 3,230 mètrcs dans les puits 

d'exploration PE-19, PE-20, PE-49 et PE-50. D'autre part, les puits d'exploration PE-45 

et PE-46 ont été interrompus dans le dépôt de till aux profondeurs respectives de 

7,00 mètres et 5,00 mètres. 

Finaleineilt, le socle rocheux a été excavé sur des épaisseurs de 0,25 mètre (puits 

d'exploration PE-19)' 0,80 iiiètre (puits d'exploration PE-20 et PE-50)' et 0,60 mètre 

(puits d'exploration PE-49). Il s'agit d'un shale gris-noir. Les puits d'exploration ont été 

interrompus à des profondeurs de 2,05 mètres (puits d'exploration PE-19)' 4,60 mètres 

(puits d'exploration PE-20)' 2,90 mètres (puits d'exploration PE-49) et 4'30 mètres (puits 

d'exploration PE-50) après avoir accusé un refus d'excavation dans le socle rocheux. 



3.2.2 Polzceazlx sous l'autoroute 9930 Est et ses bretelles d'erzake 

Le type et la localisatioii des trois ponceaux qui passeront sous l'autoroute 930 Est ou 

sous ses bretelles d'entrée et de soi-tie et l'identificatioii des puits d'exploratioii 

correspondants sont présentés au tableau II de la section 2.1. Les infoi~nations 

stratigraphiques recueillies au droit de ces puits d'exploration sont présentées en détails 

sur les planches A-48, A-51 et A-62 de l'appendice A. 

Au droit des puits d'exploration PE-39 et PE-42, on retrouve en surface du terrain une 

couclie de remblai constitué en surface de terre végétale silteuse suivi d'un silt sableux, 

un peu de gravier avec moins de 5 pour cent de cailloux dans le puits d'exploration 

PE-39. Le remblai a été jugé de compacité apparente inoyenne lors des travaux 

d'excavation. Sous cette couche de remblai, au droit des puits d'exploratioii PE-39 et 

PE-42 et directeinent en surface du terrain au droit du puits d'exploration PE-55, on 

retrouve une couche de terre végétale silto-argileuse à silteuse, brune à gris-iioir et dont 

l'épaisseur varie entre 0,20 et 0,50 mètre. 

Sous la terre végétale, le puits d'exploration PE-55 a traversé une couche de silt sableux 

gris-biun, un peu d'argile et traces de gravier. Ce sol a été trouvé dans un état peu 

liuinide. La compacité du matériau a été jugée d'apparence moyenne. 

La couche de silt atteint une profondeur de 1 3 7  mètre dans le puits d'exploration PE-55. 

Au droit des puits d'exploration PE-39, PE-42 et PE-55, les matériaux décrits 

précédemment reposent sur un dépôt de till décrit coinme étant un sable et gravier, un peu 

de silt à un sable et silt, un peu de gravier. La présence de cailloux et de blocs dans des 

proportions valiant entre environ 5 et 15 pour cent a été observée dans le dépôt de till. La 

coinpacité de ce matériau a été jugée d'apparence inoyenne à dense lors des travaux 

d'excavation. 



Le dépôt de till atteint une profondeur de 5,70 mètres au droit du puits d'exploration 

PE-42 ct il repose sur le socle rocheux. D'autre part, les puits d'exploration PE-39 et 

PE-55 ont été intei-i-ompus dans le dépôt de till aux profondeurs respectives de 

4'05 inètres et 4'10 mètres. 

Le socle roclîeux, constitué d'un shale gris-iioir, a été excavé sur une épaisseur de 

0,20 mètre au droit du puits d'exploration PE-42. Ce dernier a été interrompu à une 

profoiideur de 5,90 mètres après avoir accusé un refus d'excavation dans le socle 

rocheux. 

3.23 Po~zceaux sous le chemin (le Candiac 

Les puits d'exploration PE-32 et PE-33 ont été réalisés au droit des ponceaux qui 

passeroilt sous le futur tracé du chemin de Caildiac. Les iilforrnations stratigraphiques 

recueillies au droit de ces puits d'exploration sont présentées sur les planches A-41 et 

A-42 de l'appendice A. 

À ces emplacements, 011 retrouve en surface du terrain une couche de terre végétale bluiîe 

silto-argileuse de 0,25 à 0,30 mètre d'épaisseur. Sous la terre végétale, les puits 

d'exploration PE-32 et PE-33 ont traversé une couche de silt brun, uil peu de sable à 

sableux, un peu d'argile à argileux avec par endroits des traces de gravier. Ce sol a été 

trouvé dans un état humide à très humide. Une analyse granulométrique a été réalisée sur 

l'échai~tillon PM-02 prélevé entre 0,50 et 1,20 mètre de profondeur dans le puits 

d'exploration PE-32 (planche B. 1.15). Les résultats d'analyse ont permis d'identifier le 

sol comme étant un silt sableux, un peu d'argile et traces de gravier. La valeur de teneur 

en eau déterminée sur cet échantillon est de 14,10 pour cent. Ce matériau est considéré 

coinme (( CL1 » seloil la classification unzJiée des sols puisque selon les limites de 

consistance réalisées sur des échantillons de même nature la plasticité est faible (voir 

puits d'exploratioi~ PE-03 et PE-13). La compacité du matériau a été jugée d'apparence 

moyenile à dense et au niveau des passages plus argileux de consistance raide. 



La couche de silt atteint des profondeurs de 1,20 et 1,30 métre dans les puits 

d'exploratioli PE-32 et PE-33 respectivement. 

Da~is les puits d'exploration, le silt repose sur uii dépôt de till décrit coinine étant uii silt 

et sable, traces de gravier à un gravier et sable silteux. La préseilce de cailloux et de 

blocs dans des proportioils variant entre environ 5 et 15 pour cent a été observée dans le 

till. Ce matériau a été trouvé dans ui1 état humide. Une analyse granulométrique a été 

réalisée sur l'échantillon PM-06 prélevé à 3,48 inètres de profondeur dans le puits 

d'exploration PE-33 (planche B. 1.16). Les résultats d'analyse ont peimis d'ideiitifier le 

sol comme étant un gravier et sable silteux. La valeur de teneur en eau déterminée sur 

cet échantilloil est de 8'2 pour cent. Ce matériau est considéré comme « CM )> selon la 

classiJication uni$ée des sols. La compacité du till a été jugée d'apparence moyenne à 

très deilse lors des travaux d'excavation. 

Le dépôt de till atteint des profondeurs de 3,80 et 4'10 inètres dans les puits d'exploration 

PE-32 et PE-33 respectivement. 

Le socle rocheux a été excavé au droit des deux puits d'exploration PE-32 et PE-33 sur 

des épaisseurs respectives de 0'40 et 0'30 mètre. 11 s'agit d'un shale gris-noir. Les puits 

d'exploratioil PE-32 et PE-33 ont été interrompus à 4,30 et 4,40 mètres dc profoiideur 

après avoir accusé un refus d'excavation dans le socle rocl-ieux. 

Le forage F-06 a été réalisé à proxiinité de 19einplacement prévu d'un futur ponceau qui 

passera sous le nouveau tracé du rang Saint-André. Les infosinations stratig-aphiques 

recueillies au droit de ce forage sont présentées sur la planche A-4 et la description 

détaillée des sols est présentée à la section 3.1 de ce rapport, le forage F-06 ayant été 

réalisé pour la future station de pompage. 



Le puits d'exploration PE-53 a été réalisé au droit du futur bassin de rétention des eaux 

identifié # 1 situé entre la bretelle d'entrée de l'autoroute 930 Est et le tracé de la future 

autoroute 30 Ouest. Les puits d'exploration PE-51 et PE-52 ont été réalisés au droit du 

futur bassin de rétention des eaux identifié # 2 qui sera constiuit à l'ouest du futur tracé 

du chemin de Candiac entre les chaînages 25+440 et 25+640. Les infoi~nations 

stratigraphiques recueillies au droit de ces puits d'exploration sont présentées en détails 

sur les planches A-58 à A-60 de l'appendice A. 

Au droit des puits d'exploration PE-51 à PE-53, 011 retrouve en surface du terrain une 

couclle de tesse végétale silto-argileuse à silteuse, brune et dont l'épaisseur est de 0,20 à 

0'45 mètre. 

Sous la terre végétale, les puits d'exploration ont traversé une couche de silt biun à brun- 

beige, un peu de sable à sableux, un peu d'argile et traces de gravier par endroits. Ce sol 

a été trouvé dans un état humide à très hunlide selon l'emplacement. La coinpacité du 

inatériau a été jugée d'apparence moyenne à dense lors des travaux d'excavatioi~. 

La couche de silt atteint une profondeur de 0'46 à 1'50 mètre dans les puits d'exploration. 

La couche de silt repose sur un dépôt de till décrit co i~~rne  étant un sable gsaveleux, traces 

de silt à un sable et silt, un peu de gravier. La présence de cailloux et de blocs dans des 

proportions variant entre environ 5 et 20 pour cent a été obsesvée dans le dépôt de till. 

Ce sol a été trouvé dans un état très humide à partir de 3,20 mètres de profondeur au droit 

du puits d'exploration PE-53 et saturé au droit du puits d'exploration PE-52. La 

compacité de ce matériau a été jugée d'apparence moyenne à très dense lors des travaux 

d'excavation. 

Le dépôt de till atteint des profondeurs de 3'50 à 4'80 mètres au droit de ces puits 

d'exploration et il repose sur le socle rocheux. 



Le socle rocheux, coilstitué d'un shale gris-noir, a été excavé sur des épaisseurs de 0,80 et 

0'50 inètre au droit des puits d'exploration PE-51 et PE-53. Ces delniers ont été 

intersoinpus à une profondeur de 4,30 inètres après avoir accusé ui1 ref~is d'excavation 

dans le socle rocheux. D'autre part, le puits d'exploration PE-52 a été inten-oinpu au 

contact probable du socle rocheux, sans l'avoir excavé, à 4,80 inètres de profondeur. 

Les puits d'exploration PE-17 et PE-18 ont été réalisés au droit d'une future butte 

acoustique qui sera construite à l'ouest du futur tracé de l'autoroute 30 Ouest entre les 

chaînages approximatifs 3 1 +600 et 32+000. Les informations stratigrapl-iiques recueillies 

au droit de ces puits d'exploration sont présentées en détails sur les planches A-26 et 

A-27 de l'appendice A. 

Au droit du puits d'exploration PE-17, on retrouve en surface du terrain une couche de 

terre végétale silto-argileuse b~uile, dont l'épaisseur est de 0,30 mètre. Au droit du puits 

d'exploration PE-18, on retrouve en surface du terrain une couche de remblai composé de 

silt bruil et gris, un peu d'argile et de sable, traces de gravier. Ces sols de remblai 

semblent correspoiidre aux sols naturels remaniés et ils ont été traversés sur uile épaisseur 

de 0'60 mètre. La compacité apparente du remblai a été jugée moyenne lors des travaux 

d' excavation. 

Sous la terre végétale, le puits d'exploration PE-17 a traversé une couche de silt, uil peu 

d'argile et de sable brun-gis, traces de gravier jusqu'à une profondeur de 1,30 mètre. 

Les matériaux décrits précédeinmeilt reposeilt sur un dépôt de till décrit coinme étant un 

sable un peu de gravier à graveleux et un peu de silt à silteux. La présence de cailloux et 

de blocs dans des proportions variant entre environ 7 et 20 pour cent a été observée dans 

le dépôt de till. Ce sol a été trouvé dans un état humide. La compacité de ce matériau a 

été jugée d'apparence moyenne à très dense lors des travaux d'excavation. 

Le dépôt de till atteint des profoildeurs de 2,90 et 1,30 mètre respectivement au droit des 

puits d'exploration PE-17 et PE-18. 



Le socle rocheux, constitué d'un shale gris-iloir, a été excavé sur une épaisseur c3e 

0,'75 inètre au droit du puits d'exploration PE-17 ei de 1'25 mètre au droit du puits 

d'exploration PE-18. Ces puits d'exploration ont été interrompus à des profondeurs 

respectives de 3,65 et 2'55 inètres après avoir accusé un refus d'excavation dans le socle 

rocl-ieux. 



Tel que inentionné à la section 1 .O de ce rappoi-t, l'étude pédologique a pour but de 

détei-ininer la composition des sols supports, soit les sols sur lesquels seront appuyés les 

matériaux de rcrnblai qui seront mis en place dans l'einprise des futures chaussées. Selon 

les niveaux de constiuction prévus, l'autoroute et les voies adjacentes seront 

généraleinent construites en remblai avec quelques coupes dans le terrain naturel d'une 

profondeur inaxiinalc d'environ 1,0 mètre, principalement à l'endroit des brctclles 

d'entrée et de sortie de l'autoroute 930 Est. D'autre part, une coupe atteignant jusqu'à au 

moins 6'0 inètres de profondeur devra être réalisé dans le terrain naturel et le socle 

rocheux dans le secteur de l'autoroute 30 passant sous la voie fei~ée. 

Les sols supports ont été idei~tifiés selon la classzJication unzJiée des sols au inoyen 

d'essais de laboratoire ou par examen visuel d'écliantillons en laboratoire. Les résultats 

de l'étude pédologique sont rassemblés sur les dessins 15200-1-6 à 15200-1-8 inclus à 

l'appendice C. 

4.1 Tracé de la future autoroute 30 

La pédologie des sols le long du tracé de la future autoroute 30 a été établie 

principalement au inoyen des puits d'exploration PE-O1 à PE-08, PE-10, PE-11, PE- 14 à 

PE-16 et PE-21 à PE-29 et des forages F-01 à 1;-03 et F-07. De plus, les infoi-iilations 

stratigraphiques obtenues au droit de certains forages effectués pour les fins de l'étude 

géotechnique sont utilisées pour les fins de l'étude pédologique. Donc, cette section 

inclut également les résultats de quelques puits d'exploration mentionnés à la section 3.0 

précédente, soit les puits d'exploration PE-17 à PE-20, PE-46, PE-49 à PE-52. Des 

coupes stratigraphiques montrant les résultats des sondages sont montrés sur les dessins 

15200-1-6 et 15200-1 -7. 

Le long du tracé de l'autoroute 30 proposée, les matériaux décrits ci-dessous ont été 

trouvés aux niveaux probables des sols supports. Notons que la plupart de ces sols sont 

recouverts d'une couche de terre végétale qui devra être enlevée avant la construction de 

l'autoroute. 



Les différents sols rencontrés sont ideiltifiés coinille suit : 

sols argileux « CL1 >> et « CH »; 
sols gra~iulaires « ML », <( SM )>, << GW-CM »; 
socle rocl~eux. 

Sous la couche de tewe végétale silteuse et argileuse d'une épaisseur de 0'12 à 

0,60 mètre, des sols argileux de type « CL1 » ont été identifiés au droit des sondages 

F-Olet F-07, PE-O1 à PE-08, PE-17, PE-19 à PE-21, PE-23, PE-24 ct PE-50 à PE-52. Par 

ailleurs, des sols argileux de type «CH » ont été identifiés au droit des puits 

d'exploratioii PE-25 à PE-27, PE-29 et PE-46. Les limites d'Atterberg et les teneurs eii 

eau naturelle ont été déteriniiiées en laboratoire sur des échalitillons prélevés au droit dc 

certains des sondages ci-haut mentionnés. Les résultats sont présentés au tableau III et 

sont présentés eil détails sur les planches B.2.1, B.2.3 et B.2.4. 

TABLEAU III 

DES LIMITES D'ATTERBERG - AUTOROUTE 30 

Une analyse granulométrique a égalelnent été réalisée sur l'échantillon PE-03lPM-01 

(planche B.1.6). Les résultats d'analyse ont permis d'identifier le sol comme étant un silt 

sableux, un peu d'argile. 

Ec~iantillolia 

PE-03lPM-O 1/0,22-0,60 m 

PE-26lPM-03/0,80-1,80 m 

PE-29lPM-03/0,55-1,85 m 

Teneur 
en eau 

naturelle - 
WN (en %) 

16,8 

39,O 

39,6 

Limite de 
liquidité - 
LL (en %) 

29 

60 

64 

Limite de 
plasticitb - 
LP (en %) 

16 

26 

26 

Indice de 
plasticité - 
IP (en %) 

13 

3 4 

3 8 

Indice de 
liquidité - 
IL (en %) 

O, 1 O 

0,37 

0,37 

Classification 
(USCS) 

CL 1 

CH 

CH 



La consistailce apparente des sols argileux a été jugée généralement raide à très raide et 

dans les parties iiioins riches eii argile (CLI), les sols soiit de coinpacité apparente 

~iioyeiiiie à dense. 

Les sondages F-O1 et F-07, PE-O1 à PE-08, PE-17, PE-19 à PE-21, PE-23, PE-24, PE-46 

et PE-50 à PE-52 ont traversé les couches de sols argileux jusqu9à des profondeurs 

coliiprises eiitre 0,46 et 4,00 mètres. Les puits d'exploration PE-25 à PE-27 et PE-29 ont 

été interrompus dans les sols argileux à des profondeurs comprises entre 1,75 et de 

2,00 mètres. 

Des sols b~aiiulaires ont été trouvés dans les sondages F-01 à F-03, F-07, PE-O1 à PE-08, 

PE-10, PE-11, PE- 14 à PE-24, PE-46 et PE-49 à PE-52. 

Les résultats d'analyses granulométriques effectuées sur les échailtillons de till prélevés 

au droit de certains des sondages mentionnés précédemment sont présentés sur les 

plaiiches B.1.7 àB.1.10, B.1.13,B.1.14, B.1.23 etB.1.24del'appendiceB. Lesrésultats 

de ces analyses révèlent des sols classés géiiéraleinent coinine « SM » et localement 

« ML » ou « GP-CM » selon l'einplaceinent. Les teneurs en eau de ces sols varient de 

7,2 à 13,1 pour cent. Au droit du puits d'exploration PE-50, on retrouve une couche de 

sol composé de silt sableux traces, d'argile de type « M L  )> (voir graiiulométrie à la 

planche B. 1.25) avaiit d'atteindre la couche de till. La teiieur en eau de ce matériau est de 

19,4 pour ceiit. 

D'autre part, une mesure du coefficient de peiméabilité a été réalisée eii cellule ti-iaxiale 

sur l'échaiitillon PE-07lPM-05 prélevé dails le dépôt de till ideiitifié comme un sable et 

silt graveleux. Le coefficient de perméabilité obteiiu est de 1,5 E-06 cinlsec pour le till 

compact6 au montage à une masse volunlique sèche de 2 112 l<g!m3 et une teneur en eau 

de 9,9 pour cent. Les résultats détaillés de cet essai sont présentés à la planche B.3.1. 

La compacité des sols granulaires est dense à très dense avec des valeurs « N » variant de 

3 1 à 76 dans les forages F-01 à F-03 et F-07. 



Les sondages PE-O1 à PE-04, PE-14 et PE-46 ont été intei-roinpus dans le dépôt de till à 

des profondeurs variant de 4,10 à 5,00 inètrcs. Notons que les puits d'exploration PE-06 

et PE-52 ont été intei-roinpus dans le till au coiltact du socle rocl-ieux à 3,70 et 4,80 ~nètres 

de profondeur. Finalement, les sondages F-01 à F-03, F-07, PE-05, PE-07, PE-08, 

PE-10, PE-Il,  PE-15 à PE-24 et PE-49 à PE-51 ont traversé le dépôt de till jusqu'à des 

profondeurs variant entre 1,30 et 4,32 inètres. 

A P,3 Socle rocheux 

Le socle rocheux a été carotté dans les forages F-01 à F-03 et F-07 sur des épaisseurs 

comprises entre 5,56 et 7,90 mètres. Il a de plus été excavé sur des épaisseurs coinprises 

entre 0,05 et 1,25 inètre dans les puits d'exploration PE-05, PE-07, PE-08, PE-10, PE-11, 

PE- 15 à PE-24 et PE-49 à PE-5 1. 

Le socle rocheux est un shale gris-noir. Il est très fracturé jusqu9à des profoildeurs 

comprises entre 4,32 et 9,10 inètres dans les forages F-01 à F-03 et F-07 avec des indices 

de la qualité de la roche RQD (Rock Quality Designation) de O à 29 pour cent. II devient 

par la suite inoyeniiement fracturé à massif avec des indices de la qualité de la roche 

RQD (Roclc Quality Designation) de 56 à 100 pour cent. Entre 5,64 et 6,30 mètres de 

profondeur, le forage F-03 a traversé une intmsion de rocl~e ignée gsise, massive. 

Quatre écliantilloiis de roc proveiiant des forages F-01 à F-03 et F-07 ont été soumis à un 

essai de détermination de la résistance en co~npression uniaxiale (q,) (planches B.4.1 et 

B.4.2). Les valeurs q, obtenues sont comprises entre 40,8 et 66,1 MPa. 

D'autre part, la perméabilité du roc a été évaluée dans les forages F-02 et F-03 à partir 

des essais de type « Lugeon )) et (( Lefranc )) réalisés en chantier. Au droit du forage 

F-02, entre 4,88 et 11,15 iiiètres de profoildeur, le coefficient de perméabilité (Ic) du roc 

varie entre 2,5 E-06 m/s (essai Lefraiic) et 8,O E-07 m/s (essai Lugeon). Au droit du 

forage F-03, entre 4,32 et 10,37 mètres de profondeur, le coefficient de perméabilité (1~) 

du roc est évalué à 5,O E-06 inls (essai Lugeon et Lefranc). Ces résultats sont reportés 

sur les rapports de forage aux planches A-2 et A-3. 



Les forages F-01 à F-03 et F-07 oiit étC interrompus dans le socle rocheux à des 

profoildeurs coinprises entre 9,20 et 1 1,15 mètres. 

Le tableau IV suivailt préseilte la profo~ideur ct l'élévation du socle rocheux rciicoiitré au 

droit des forages F-01 à F-03 et F-07 et des puits d'exploration PE-05 à PE-08, PE-10, 

PE-11, PE-15 à PE-24 et PE-49 à PE-5 1. Il préseiite également l'épaisseur de roc excavé 

au droit des puits d'exploration. 

TABLEAU IV 

PROFONDEURS ET ÉEÉVATIOWS DU SOCLE ROCHEUX 

AUTOROUTE 30 

Sondage no 

F-01 
F-02 
F-03 
F-07 

PE-05 
PE-06 
PE-07 
PE-08 
PE-10 
PE-11 
PE- 15 
PE- 16 
PE-17 
PE-18 
PE- 19 
PE-20 
PE-2 1 
PE-22 
PE-23 
PE-24 
PE-49 
PE-50 
PE-5 1 

Blévation de la 
surface du terrain 

(mètres) 
30,58 
29,64 
30,50 
3 1 ,O2 
30,49 
29,66 
29,66 
29,77 
30,43 
30,99 
30,05 
29,15 
30,67 
28,81 
28,73 
28,72 
28,13 
27,44 
27,69 
27,58 
26,OO 
27,41 
27,65 

lÉ.paisseur de roc 
excavable (mètres) 

Non applicable 
Non applicable 
Noii applicable 
Non applicable 

0,05 

0,10 
0,lO 
0,45 
0,20 
0,80 
0,40 
0,75 
1,25 
0'25 
0,80 
0,50 
0'25 
0,70 
0,90 
0,60 
0,80 
0,80 

Socle 
profondeur 

(mètres) 
3,66 
4,32 
3,25 
3,48 
4,25 
3,70 
2,60 
1'85 
2'05 
3,20 
1,90 
1,60 
2,90 
1,30 
1,80 
3,80 
3,30 
3,45 
3,60 
3,70 
2,30 
3,50 
3,50 

roc&eux 
klévation 
(mètres) 

26,92 
25,32 
27,25 
27,54 
26,24 
25,96 
27,06 
27,92 
28,323 
27,79 
28,15 
27,55 
27,77 
27,5 1 
26,93 
24,92 
24,83 --- 
23,99 
24,09 
23,88 
23,70 
23,91 
24,15 



Dans les sondages F-03, PE-18, PE-25 à PE-27, PE-29 et PE-46 des matériaux de reinblai 

oiit été ideiitifïés de la surface du terrain jusqu'à 0'40 à 0'90 i~iètre de profoildeur. Au 

droit du puits d'cxploratioii PE-28, des matériaux de reinblai ont été reiicontrés jusqu'à 

1'65 inètre de profondeur. 

Au droit des soildages F-03 et PE-18, le reinblai s'apparente aux sols ~laturels reinaniés 

constitués principaleinent de silt et de sable avec la présence d'argile et de gsavier en 

proportions variables. Au droit du puits d'exploration PE-46, on retrouve également un 

inélailge de silt, d'argile et de sable avec en plus la présence de pierre concassée, de inétal 

et d' asphalte. 

D'autre part, le reinblai des puits d'exploration PE-25 à PE-29 est constitué de terre 

végétale silto-argileuse avec un peu de sable et de gravier. On y retrouve une couche de 

pierre coiicassée et de cailloux à la base du remblai au droit du puits d'exploration PE-25 

et daiis le puits d'exploration PE-28, à partir de 0'30 mètre de profoiideur, le remblai est 

constitué de pierre concassée nette suivi d'uiie miilce couche d'argile et silt et finalement 

d'un mélange pulvérisé de pierre et d'enrobé bitumineux. 

4.2 Autoroute 930 Est et bretelles d9enatrée et de sortie 

Des matériaux géiléralement de même nature que ceux rencontrés au droit du tracé de 

l'autoroute 30 (section 4.1) se retrouveiit aux niveaux probables des sols supports le loiig 

du tracé de l'autoroute 930 Est et des bretelles d'eiitrée et de soi-tie. 

Les sondages SC-03 et SC-04 ont été réalisés sur la chaussée de l'autoroute 930 Est, sous 

et un peu à l'est du boulevard Jean-Leinan. Les puits d'exploration PE-43 à PE-45 et 

PE-54 à PE-57 ont été réalisés dans l'einprise du tracé de la future autoroute 930 Est. De 

plus, les puits d'exploration PE-38 à PE-42 et PE-53 ont été réalisés dans l'einprise du 

tracé des futures bretelles d'entrée et de sortie de l'autoroute 930 Est. 



Les infoi-inatioiis stratigraphiques recueillies au droit de ces sondages soiit présentées sur 

les planches A-8, A-9, A-47 à A-54 et A-60 à A-64 de l'appendice A. Des coupes 

stratigraphiqucs sont prCscntées sur le dessin 15200-1-8. 

4.2 P Enrobé bl;l.trmi~zpzetrx 

Les soiidages SC-03 et SC-04 ont été réalisés dails la surface pavée. L'épaisseur 

d' enrobé bitumineux est de 21 0 millimètres. 

4.2.2 Remblai 

Sous la couche d'enrobé bituiiiiiieux, les sondagcs SC-03 et SC-O4 ont rencontré la 

fondatioii granulaire de la chaussée constituée d'une pieil-e concassée calcareuse 

s'apparentant à un calibre 20-0 millimètres. Les résultats des analyses granulométriques 

réalisées sur deux écliaiitillolis prélevés manuelleiiieiit dans la fondation granulaire des 

solidages SC-03 et SC-04 sont présentés aux planches B.1.3 et B.1.4 de l'appendice B. 

Ce sol est classifié << GP-GM ». Les deux échantillons analysés s'inscrivent 

généralement bien dans le fuseau grailuloinétrique d'un matériau de type << MG-20 )) sauf 

en ce qui concerne les pourceiitages passailt les tainis 20 et 31'5 inilliinètres qui sont 

parfois inférieurs à la limite niinilnale d9uii calibrc << MG-20 ». De plus, les pourcentages 

passant le tamis 0,08 niilliinCtr-e sont respectivelneiit de 8'3 et 9,8 pour cent ce qui est 

supérieur à la limite maxiinale de 7 pour cent pour ce type de matériau. Le fuseau 

graiiulométrique d'un calibre « MG-20 )) ainsi que les courbes graiiulométriques des 

échantillons SC-03lPM-0 1 ct SC-O41PM-O 1 sont préseiltés à la planche B- 1.27. Les 

teneurs en eau des écliantillons analysés sont de 2'4 et 2,6 pour cent. 

Les sondages SC-03 et SC-04 ont été interroinpus dans la fondatioii granulaire de 

l'autoroute 930 Est à 1,65 mètre de profoiideur. 

D'autre part, au droit des puits d'exploration PE-38, PE-39, PE-41, PE-42 et PE-56, le 

remblai est constitué en surface du terrain de terre végétale brune à brun-gis silteuse et 

parfois argileuse. Sous la couche de terre végétale, on retrouve des sols s'apparentant 

aux sols naturels remaniés coiistitués de proportions variables de silt, de sable, de gravier 



et d'argile. La présence de moins de 5 pour cent de cailloux et de blocs a été observée 

dans le reinblai des puits d'exploration PE-38 et PE-39. La coinpacité apparente du 

reinblai a été jugée inoyeiine lors des travaux d'excavation. 

Ces puits d'exploration ont traversé le remblai de surface jusqu9à des profondeurs 

comprises entre 0,90 et 1'70 iliètre. 

Directeinent en surface du tei-saiii au droit des puits d'exploration PE-40, PE-43 à PE-45, 

PE-53 à PE-55 et PE-57 et sous le reinblai, au droit des puits d'exploration PE-39, PE-41 

et PE-42, on retrouve une couche de tei-re végétale silteuse etlou argileuse sur des 

épaisseurs comprises eiitre 0'10 et 0'55 inètre. 

Des sols argileux de type « CL1 )) et/ou (( CH )) ont été identifiés au droit des puits 

d'exploration PE-44, PE-45, PE-53 à PE-55 et PE-57. Les limites d9Atterberg et la 

teneur en eau naturelle ont été dételminées en laboratoire sur l'échantilloii prélevé à 

3'40 mètres de profondeur au droit du puits d'exploration PE-45. La limite de liquidité 

obtenue est de 51 pour cent, la limite de plasticité de 24 pour cent et la teneur en eau 

naturelle de 49'9 pour cent d'où un indice de plasticité de 27 pour cent et un indice de 

liquidité de 0'96 pour cent. L'échantillon de plasticité élevée est classifié « CH )>. Les 

résultats sont présentés en détails sur la planche B.2.6. 

Une analyse grailuloinétrique a également été réalisée sur l'échaiitillon PE-45lPM-03 

(planche B.1.22). Les résultats d'analyse ont permis d'identifier le sol comine étant une 

argile silteuse. 

La consistance apparente des sols argileux a été jugée généralement raide inais devenant 

molle en profondeur au droit des puits d'exploration PE-44 et PE-45. Dans les parties les 

moins riches en argile (CLI), les sols oiit été jugés de coinpacité apparente inoyenile à 

dense. 



Ces puits d'exploration ont traversé les couches de sols argileux jusqu9à des profondeurs 

comprises ctitre 0,90 et 4,60 mètres. 

Des sols graiiulaires oi1t été trouvés dans les puits d'exploration PE-38 à PE-45 et PE-53 

à PE-57. 

Les résultats d'analyses granulométriques effectuées sur les échantillons de till prélevés 

au droit de certains puits d'exploratioii mentionliés précédeinmeilt sont présentés sur les 

planclies B.1.19 à B.1.21 et B.1.26 de l'appendice B. Les résultats de ces analyses 

révèlent des sols classés comme « ML D, « SM )) ou « GW-CM )) selon l'emplaceinent. 

Les teiieurs en eau de ces sols varient de 5,9 à 12'6 pour cent. 

Les puits d'exploration PE-39, PE-45 et PE-55 à PE-57 ont été interrompus dans le dépôt 

de till à des profondeurs variant de 4,05 à 7,00 mètres. D'autre part, les puits 

d'exploration PE-38, PE-40 à PE-44, PE-53 et PE-54 ont traversé le dépôt de till jusqu'à 

des profondeurs variant entre 2'80 et 5'70 mètres. 

4 2  6 Socle roclzeux 

Le socle rocheux constitué priiicipaleineiit d'un sliale gris-noir, qui pourrait contenir des 

inttiusioiis de roche ignée, a été excavé sur des épaisseurs comprises entre 0,10 et 

1,00 mètre dans les puits d'exploration PE-38, PE-40 à PE-44, PE-53 et PE-54 et ont été 

iiiterrompus dans celui-ci à des profondeurs coinprises eiitre 3,40 et 5,90 mètres. 

Le tableau V suivaiit présente la profoildeur et l'élévatioii du socle rocheux rencoi~tré au 

droit des puits d'exploration mentionliés ci-dessus et également l'épaisseur de roc excavé 

au droit de ces puits d9cxploration. Notons que ces derniers ont été interrompus sur le 

socle rocheux plus solide et noil excavable. 



TABLEAU V 

PROFONDEURS ET ÉE~VATIONS DU SOCLE ROCHEUX 
AUTOROUTE 930 EST ET BRETELLES 

4 3  Chemin de Candlac 

Sondage no 

PE-3 8 
PE-40 
PE-41 
PE-42 
PE-43 
PE-44 
PE-53 
PE-54 

Les puits d'exploration PE-30 à PE-37, PE-51 et PE-52 ont été réalisés à l'emplacement 

du futur chemin de Candiac. De plus, le soildage SC-05 a été réalisé directement sur la 

chaussée du rang Saint-Joseph à l'intersection du futur chemin de Candiac. Les 

informations strati~~aphiques recueillies au droit de ces sondages sont préseiltées sur les 

planches A-10, A-39 à A-46, A-58 et A-59 de l'appendice A. Une coupe stratigi-aphique 

est présentée sur le dessin 15200-1-8. 

Ces matériaux sont de meme nature que ceux décrits aux sections 4.1 et 4.2. En résumé 

la stratigraphie rencontrée est la suivante : 

É~évation de la 
surface du tearain 

(mètres) 

27,11 
27'29 
28,55 
29'08 
25,04 
25'58 
27'66 
27,54 

Le solidage SC-05 a traversé l'enrobé bitumineux sur une épaisseur de 60 millimètres. 

Sous cette couche, le sondage SC-O5 a rencontré la fondation granulaire de la chaussée 

constituée d'une pierre concassée calacreuse s'apparentant à un calibre 20-0 milliinètres. 

Les résultats de l'analyse granulométrique réalisée sur un échantillon prélevé dans la 

fondation gsanulaire du sondage SC-05 est présenté à la planche B.1.5 de l'appendice B. 

Ce sol est classifié « GP-GM ». L'échantillon analysé s'inscrit généralement bien dans le 

Epaisseur de roc 
excavable 
(mètres) 

0,3 5 
1 ,O0 
0,15 
0'20 
0'60 
O, 1 O 
0,50 
0'30 

Socle rocheux 
Profondeur 

(mètres) 
3'70 
3'60 
4'55 
5,70 
2,80 
5'30 
3'80 
4'1 O 

É ~ é ~ ~ t i ~ ~  
(mètres) 

23,41 
23,77 
24,OO 
23'38 
22'24 
20,28 
23'86 
23,44 



fuseau granuloinétrique d'un matériau de type « MG-20 » (voir planche B.1.27). 

Toutefois, le pourcentage passant le tainis 0'08 millimètre est de 11,4 ce qui est supérieur 

à la limite maximale de 7 pour cent pour ce type de matériau. La teneur en eau de cet 

écliantilloii est de 2'0 pour cent. La compacité du remblai granulaire est d'apparence 

dense avec un iiidice « N )) de 36 mesuré avec un carottier fendu de calibre « N ». La 

fondation grailulaire a été rencontrée jusqu9à 0,61 mètre de profondeur dans le sondage 

SC-05. 

D'autre part, au droit des puits d'exploration PE-30 et PE-37, le reniblai retrouvé en 

surface du terrain s'apparente aux sols ~iaturels remaniés constitués principalement de silt 

et de sable avec par endroits du gravier ou de l'argile. La présence d'enviroii un pour 

cent de débris de plastique a été notée dans le remblai du puits d'exploration PE-37. La 

coinpacité apparente du remblai a été jugée lâche lors de la réalisation du puits 

d'exploration PE-37. Les puits d'exploration PE-30 et PE-37 ont traversé le remblai de 

surface jusqu'à des profondeurs respectives de 0'25 et 0,40 mètre. 

Notons qu'une couclie de terre végétale de 0,15 à 0'30 mètre d'épaisseur a été rencontrée 

directeme~it en surface du terrain ou sous les matériaux de remblai. 

Des sols argileux de type « CLl» etlou « CH )) suivi de sols granulaires (till) ont été 

identifiés au droit des puits d'exploration PE-30 à PE-37, PE-51 et PE-52. La couclie de 

sols argileux (CH) a égaleineiit été pénétrée au droit du sondage SC-05. Les liiliites 

d9Atterberg et la teneur en eau naturelle ont été déterminées en laboratoire sur un 

échantillon prélevé à 0'60 mètre de profondeur au droit du puits d'exploration PE-37. La 

limite de liquidité obtenue est de 59 pour cent, la limite de plasticité de 26 pour cent et la 

teneur en eau naturelle de 36,3 pour cent d'où un indice de plasticité de 33 pour cent et 

un iiidice de liquidité de 0,31 pour cent. L9échaiitillon de plasticité élevée est classifié 

« CH D. Les résultats sont présentés en détails sur la planche B.2.5. Une analyse 

granulométrique a été réalisée sur un écl~antilloii prélevé à 0'50 mètre de profondeur dans 



le puits d'exploration PE-32 (planche B.1.15). Les résultats d'analyse ont permis 

d'identifier le sol coinine étant un silt sableux, un peu d'argile et traces de gravier. 

D'après ce résultat et l'cxainen visuel de cet échantillon il est classifié << CL1 ». 

La consistance apparente des sols argileux a été jugée généraleinent raide à très raide et 

dans les parties contenant ~ n o i i ~ s  d'argile, les sols ont été jugés de compacité apparente 

moyenne à dense mais localement lâche au droit du puits d'exploration PE-36. 

Le sondage SC-05 a été intenompu dans la couche d'argile silteuse à une profondeur de 

1'83 mètre. Les puits d'exploration l'ont traversé jusqu'à des profoildeurs comprises 

entre 0,46 à 3,60 mètres. 

Les sols argileux reposelit sur des sols grainulaires (till). Les résultats d'analyses 

grailuloinétriques effectuées sur les écl-iantillons de till prélevés au droit de certains puits 

d'exploration ineiltioniiés précédemment sont présentés sur les planches B. 1.16 à B. 1.1 8 

de l'appendice B. Les résultats de ces analyses révèlent des sols classés comme « SM )) 

ou « GM » selon l'emplacement. Les teneurs en eau de ces sols varient de 7'5 à 9'0 pour 

cent. De plus, une mesure du coefficient de peiméabilité a été réalisée en cellule triaxiale 

sur l'échantillon PE-34lPM-02 prélevé dans lc dépôt de till identifié visuellement coinme 

un silt et sable, traces de gravier. Le coefficient de peiméabilité obtenu est de 

1'1 E-06 cinlsec pour le till compacté au montage à une masse voluinique sèche de 

2193 kg/m3 et une teneur en eau de 7'7 pour cent. Les résultats détaillés de cet essai sont 

présentés à la planche B.3.2. 

Les puits d'exploration PE-34 à PE-37 et PE-52 ont été interrompus dans le dépôt de till à 

des profondeurs variant de 3,80 à 5'00 mètres. D'autre part, les puits d'exploration 

PE-30 à PE-33 et PE-51 ont traversé le dépôt de till jusqu'à des profondeurs variant entre 

3'40 et 4,10 inètres. 



4 3.4 Socle roche~rx 

Le socle rocheux coiistitué d'un sllale gris-noir, pouvant contenir des inttusioiîs de roches 

ignées, a étC rencoiitré à partir de profoildeur vaiiailt entre 3,40 et 4,10 inètres (élévations 

23'56 à 24,15 ~nètres) dans les puits d'exploration PE-30 à PE-33 et PE-51. Il a été 

excavé sur des épaisseurs co~nprises entre 0'10 et 0,80 inètre, soit jusqu9aux profoiîdeurs 

coinprises entre 3'75 et 4,40 nlètres (élévations 23,26 à 23'80 mètres). 

Notons que les puits d'exploration PE-34, PE-35 et PE-52 ont identifiés le socle rocheux 

probable à des profondeurs coiilprises entre 3,80 et 4,80 inètres (élévations 21,97 à 

23,42 inètres). 

4.4 Chemin Saint-André 

Les sondages SC-O1 et SC-02 et le forage F-06 réalisé à proxiiliité de la future station de 

pompage, ont été effectués directement sur le cheinin Saint-André existant. Les puits 

d'exploratioi~ PE-10, PE-12 et PE-13 ont été réalisés dans l'emprise du tracé du futur 

clleinin Saint-André. Les inforinations stratigraphiques recueillies au droit de ces 

sondages sont présentées sur les plaiicl-ies A-4, A-6, A-7, A-19, A-21 et A-22 de 

l'appendice A. Une coupe stratigraphique est présentée sur le dessin 15200-1-8. 

Ces matériaux sont de inêine nature que ceux décrits aux sections précédentes. En 

résunié la stratigraphie relîcontrée est la suivantc : 

Les sondages SC-01, SC-02 ct F-06 ont traversé la surface pavée sur une épaisseur 

comprise entre 20 et 80 ~nilliinètres. Sous la couche d'enrobé bitumineux, les sondages 

SC-01, SC-02 et F-06 ont rencontré la fondation granulaire de la chaussée coiistituée 

d'une pierre concassée calcareuse s'apparentant à ui1 calibre 20-0 inillimètres. Les 

résultats de l'analyse granulométrique réalisée sur deux échantillons prélevés dans la 

fondation granulaire des sondages SC-O1 et SC-02 sont présentés aux planches B.l. l  et 

B.1.2 de l'appendice B. Ce sol est classifié « SM )) ou « SW-SM D. Les échantillons 

analysés s'inscrivent généralement bien dans le fuseau granulométrique d'un matériau de 



type « MG-20 » sauf ei1 ce qui concerne le pourceiltage passant le tamis 5 inillimètres qui 

est légèrement supérieur à la liinite rnaxiinale d'un calibre « MG-20 >> (voir planche 

B.1.27). De plus, le pourcentage passant le tamis 0'08 inilliinètre est de 13,3 pour cent 

pour l'échantilloil SC-02lCF-01 ce qui est supérieur à la limite inaxiinale de 7 pour cent 

pour ce type de matériau. Les teneurs eil eau des échantillons analysés sont de 3'4 et 

2,4 pour cent. 

La compacité du remblai gsanulaire est d9appare11ce moyenne à très dense avec un indice 

« N )) de pénétratioil variant de 19 à 87 inesuré avec un carottier fendu de calibre « N ». 

La fondation gsanulaire a été rencontrée jusqu'à une profondeur variant entre 0'40 et 

0,61 mètre dans le soi~dage SC-01, SC-02 et F-06. 

Directement en surface du terrain au droit des puits d'exploration PE-10, PE-12 et PE-13 

et sous le remblai granulaire au droit du sondage SC-01, on retrouve une couche de terre 

végétale sur des épaisseurs variant de 0,15 à 0,60 inètre. 

Des sols argileux de type « CL1 )) ont été identifiés au droit des sondages SC-01, F-06 et 

PE-13. Les limites d9Atterberg et la teneur en eau naturelle ont été déterminées en 

laboratoire sur l'échailtillon prélevé entre 0,25 et 2,10 inètres de profoildeur au droit du 

puits d'exploration PE-13. La limite de liquidité obtenue est de 30 pour cent, la liinite de 

plasticité de 17 pour cent et la teneur eil eau naturelle de 23,4 pour cent d'où un indice de 

plasticité de 13,O pour cent et un indice de liquidité de 0,49 pour cent. L'échantillon de 

plasticité faible est classifié « CL1 D. Les résultats sont présentés en détails sur la 

planche B.2.2. Une analyse gsanuloinétrique a été réalisée sur cet écl~antillon (planche 

B.1.12). Les résultats d'ailalyse ont permis d'identifier le sol comine étant un silt 

sableux, un peu d'argile. 

La consistance apparente des sols argileux a été jugée raide au droit du sondage SC-01. 

Sa compacité, dans la partie la inoins riche en argile au droit du forage F-06, est moyenne 

avec un indice (< N )) de pénétration standard de 11. 



Le sondage SC-O1 a été itlterroinpu dans la couche d'argile silteuse a une profondeur de 

1,83 mètre. Les soildages F-06 et PE-13 l'ont traversé jusqu'à des profondeurs 

respectives de 1'22 et 2,10 n~èti-es. 

Des sols granulaires (till) ont été trouvés dans les sondages SC-02, F-06, PE-IO, PE-12 et 

PE-13. 

Le résultat d'une aiialyse granulométrique (planche B. 1.1 1) effectuée sur un échantillon 

de till prélevé entre 0,25 et 1,20 tnètre de profoiideur dans le puits d'exploration PE-12 

indique un sol classé comine « SM ». La teneur en eau de cet échantillon est de 

22,4 pour cent. 

Les sondages SC-02 et PE-12 ont été intei-soinpus dans le dépôt de till à des profondeurs 

respectives de 1,83 et 3,00 mètres. D'autre part, les sondages F-06, PE-10 et PE-13 ont 

traversé le dépôt de till jusqu'à des profondeurs variant eiitre 2,05 et 4,27 inètres. 

4.4.4 Socle rocheux 

Le socle rocheux constitué principaleineilt d'un shale gris-noir a été rencontré à partir des 

profondeurs variant entre 2,05 et 4,27 mètres (élévations 27,26 à 28,38 mètres) dans les 

soildages PE-10, PE-13 et F-06. 11 a été excavé sur des épaisseurs respectives de 0,45 et 

0,40 mètre dans les puits d'exploration PE-1 O et PE-13, soit jusqu'aux profondeurs de 

2,50 et 4,00 mètres (élévations 27,93 et 26,86 mètres). Notons que le puits d'exploration 

PE-12 a été iilterronipu au contact probable du socle rocheux à 3,00 mètres de profondeur 

(élévation 28,11 inètres). 

Finalement, la description du socle rocheux carotté sur une épaisseur de 9,67 mètres au 

droit du forage F-06 est détaillée à la sectioil 3.1 (station de pompage). 



5.0 EAU SOUTERPIBPNE 

Le niveau de l'eau souterraine a été mesuré les 2 1 ou 26 inai 2009 dans les piézoniètres 

(< Casagrande >> iilstallés dans Ics forages. Les profondeurs et élévations géodésiques 

auxquelles l'eau souterraine a été interceptée sont données dails le tableau VI suivant. 

TABLEAU VI 

PROFONDEURS ET ÉLÉVATIONS DE L'EAU SOeTTERUBNE 

Des suintemei~ts ou des illfiltrations d'eau, parfois iinportantes, ont été observés dans la 

plupart des puits d'exploration réalisés dans le cadre de cette étude. Toutefois, aucune 

infiltration d'eau n'a été observée au droit des puits d'exploration PE-16, PE-19, PE-25, 

PE-26, PE-29, PE-39, PE-46, PE-49 et PE-55. Les détails des observations sont précisés 

en remarques dans les rapports de puits d'exploration à l'appendice A. 

Forage 

- 

F-01 1 
F-02 1 
F-03 

F-07 

Nous tenons à signaler que le niveau de la nappe phréatique peut varier suivant les 

précipitations et les saisons. 

Elévation de 
surface 
(mètres) 

30,58 
29,64 
30,50 
31,71 
31,02 

21 mai 2009 

Profondeur 
(mètres) 

0,62 
0,39 
0,64 
--- 

0,22 

26 mai 2009 

Élévation 
(mètres) 

29,96 
29,25 
29,86 

--- 

30,80 

Profondeur 
(mètres) 

--- 
--- 

--- 
--- 

0,76 
--- 

Élévation 
(mètres) 

--- 

--- 

--- 

30,95 
--- 



6.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIIOIalS 

Tel que iiîeiitionné à la section 1 .O cie ce rapport, la présente étude a pour but d'émettre 

des recoiniiîandations d'ordre géotcchiiique en vue de la construction des ouvrages d'art 

dans le cadre du projet de parachèvement de l'autoroute 30. Les sections suivantes 

présentent nos recoininandations concernant la construction de la station de pompage, des 

ponceaux, du réseau d'égout pluvial, des bassins de rétentioii, de la butte acoustique et 

des pentes des talus petmaneiltes de l'autoroute 30. Les aspects géotechniques, tels que 

capacités poitantes, pentes d'excavation, soutènement, remblayage des excavations, 

réutilisation des matériaux, drainage et transitioii y sont discutés. 

Selon l'information qui nous a été transmise le I l  juin 2009, la future statioiî de pompage 

aura une dimension intérieure de 10'36 par 10'36 mètres. L'élévation du dessus de la 

station est prévue à 36'41 mètres alors que la base du radier sera à l'élévation 

approximative de 12,80 mètres. L'élévation intérieure de la base de la station de 

pompage sera de 14,00 ~nètres. Le niveau du teil-aiii au pourtour de la future station de 

pompage devrait être à l'élévation de 31,50 mètres, la partie hors sol de la future station 

de pompage sera donc de 4,91 mètres. 

Le forage F-06 a étkt réalisé à proximité de la future station de pompage directement sur 

le clieiniii Saint-André. Ce forage a d'abord traversé une couclie de pavage de 

20 millimètres d'épaisseur suivi d'un remblai de pierre concassée calcareuse jusqu9à 

0,6 mètre de profondeur. Sous le remblai granulaire, 011 retrouve le terrain naturel 

constitué d'une couche de silt, un peu d'argile et de sable jusqu'à 1'22 mètre de 

profondeur, suivi d'un dépôt de till de compacité moyenne à très dense. Le socle rocheux 

a été rencontré à 4,27 mètres de profoiideur (élévation 27,44 mètres). Il est constitué 

d'un shale gris-noir, très fracturé jusqu'à 9,30 mètres de profondeur devenant fi-acturé à 

moyennement fi-acturé par la suite. On note la présence d'une ilitrusioii de roche ignée 

gsise, massive entre 12,40 et 12'80 mètres de profondeur (élévations 19'31 et 

18,83 mètres). Le forage F-06 a été iiitei-rompu à 13'94 mètres de profondeur, soit à 

l'élévation correspondante de 17,77 mètres. Notons qu'à l'origine le radier de la station 

de pompage avait été pré~m à l'élévation 18,98 mètres. 



61.1 Capacités portantes aux états Eimzites ultirtles ( ~ L U L )  

Tel que nîentionné précédeininent, le radier de la fùture station de pompage reposera à 

19élévatioil approximative de 12,80 mètres, soit sur le socle rocheux sain. 

Selon le Manuel canadien des fondations, éditioi~ 4 (chapitre 9.2), la capacité portante 

aux efforts limites d'utilisation (ÉLUT) pour des fondations reposant sur le socle rocheux 

peut être évaluée à partir de la fonnule suivante : 

Les valeurs de résistance en coinpression siinple des échantillons de roche (q,.6cl,,,,,) ont 

été inesurées en laboratoire entre 41 et 74 MPa sur cinq échantillons de shale prélévés 

dans les forages F-01 à F-04 et F-06 réalisés dans le cadre de la présente étude. Pour fins 

de calcul, nous avons considéré la valeur la plus faible, soit de 41 MPa. 

Le coefficient einpirique IC,,, qui comprend uii facteur de sécurité de 3, est fonctioil de 

l'espaceinent et de l'ouverture des ctiscontiiluités dans le roc. Pour ce type de roc, une 

valeur de coefficient IC,, de 0,10 peut être considérée. 

En appliquailt ces données à la foxmule (1), 011 obtient une valeur de capacité portante à 

I'ÉLUT de 4,1 MPa, soit 4 100 ltPa pour des fondations reposant sur le sl-iale sain. 

Toutefois, 

portante réduite de 1 000 ItPa, tel que présenté au tableau 9.3 du Manuel canadien des 

fondations, édition 4. Cette valeur correspond davantage à la pratique courante. 

Le tasseinent associé à cette valeur de capacité portante sera négligeable. Les surfaces 

d'assise au niveau du roc devront être propres et libres de tout fragment lâche et friable. 

De telles zones devront être surexcavées de façon à appuyer les foildations sur un roc 

solide. 



La valeur de capacité portante aux états limites ultillies (ÉLUL) poui-i-a être coilsidérée 

coinine égale à 12'3 MPa pour des fondatioiis reposant sur le socle rocheux sain constitué 

de shale, soit trois fois la capacité portante à I'ÉLUT établie par I'équatioi~ (1). 

Pour la colzstruction de la future station de pompage une excavation de l'ordre de 

19 inètres sera i~écessaire. D'après les résultats du forage F-06, l'excavation dans le 

inort-tessain sera réalisée jusqu'à l'élévation approxiinative de 27'4 mètres et9 par la suite, 

elle devra être réalisée dans le socle rocheux principalemeizt constitué de shale avec par 

endroits des intsusions de roche ignée de dureté plus élevée. 

Les pentes d'excavation temporaires pour fins de construction sont la responsabilité de 

l'entrepreneur, les pentes maximales d'excavation devraient donc être coiifosmes aux 

noniies de la Cominission de la Santé et de la Sécurité au Travail (CSST) afin de réaliser 

les travaux de façon sécuritaire. À titre d'information, nous recommandons de réaliser 

les excavations dans le mort-tessain et le roc fissuré, avec des pentes de 1 horizontale 

pour 1 verticale (lH:lV), soit jusqu'à une profondeur de l'ordre de 6'5 inètres (élévation 

approximative de 25 mètres). Par la suite, les pentes d'excavation pourront être réalisées 

dans le socle rocheux sain avec des pentes de 1 liorizoiztale pour 10 verticale (1H:lOV). 

Ces recoininandations sont valables à conditioii que le niveau de l'eau soutessaine soit 

contrôlé. Un rabaissernent de la nappe d'eau soutessaine dans le mort-ten-ain devra être 

préalablement réalisé et les excavatiolis devroiit être maintenues à sec pendant toute la 

durée des travaux. 

Nous recolnmandons de prévoir un palier de 2,O mètres de largeur ininimuin au 

croisement des deux pentes. 

Finalement, aucune charge ne doit être placée à l'intérieur d'uile distance de 5,O mètres 

du sommet de l'excavation et les pentes doivent être protégées contre l'érosion pouvant 

être provoquée par les eaux de ruisselleiz~eiit. Les pentes des excavations devront être 

adoucies dès l'apparition de fissures au sommet des talus ou de tout autre signe 

d'instabilité. 



Les excavatioiis dans le mort-terrain (silt, till) et le roc très fracturé de surface pourront 

être réalisées à l'aide d'engiiis d'cxcüvation conveiitioiinelle (pelle hydraulique). Selo11 

l'infotmatioii recueillie au droit du forage F-06, cettc méthode d'excavatioii pouna êtrc 

utilisée jusqu'à uiie profoiideur de l'ordre dc 6'5 inèlres (élévatioii approxi~native de 25 

mètres). Sous cette profondeur, le roc dcvieiit saiii et les travaux d'excavation, seloii 

cette méthode deviendroiit difficilement réalisables. 

Aussi nous soinmes d'avis qu'il sera iiécessaire de poursuivre les travaux d'excavatioii 

par dynamitage. Une opération préalable de forage par préclivage du roc sur le pourtour 

de l'excavation permettra de mieux en contrôler la géométrie et éviter une surexcavation 

des matériaux dynamités. 

Selon l'information obteilue au droit du forage F-06, le niveau de la nappe d'eau 

souterraine se trouvait à l'élévatioii 30,95 mètres le 26 mai 2009, soit à 0'76 mètre de 

profondeur sous le niveau de la suràce du tesraiil. 

Le poste de pompage doit être conçu de inanière à coiitrer la poussée hydrostatique 

agissant sous la base du radier. Toutefois, la présence de traiichées requises pour la mise 

en place du réseau de coiiduites relié à la station de pompage entraîiiera un certain 

rabaisseinent de la nappe d'eau soutenaine. Aussi, pour la coiiception de la station de 

pompage nous somi?îes d'avis que l'on peut considérer le niveau d'eau à une profondeur 

de 2,O mètres sous la surface du teirain, tel que présenté dans la coupe préliminaire 

d'excavatioii qui nous a été transmise le 11 juin 2009 par Genivar. 

Suite aux travaux de coiistructioii, afin de miiiirniser l'apport d'eau dans l'ancienne 

excavation, il est recominaildé de profiler la surface du terrai11 pour éloigner l'eau de 

surface et de placer un matériau classe « B » moins perméable qu'un <( MG-1 12 » ou 

<< MG-20 », en surface du terrain sur une épaisseur d'environ 0,60 mètre. La couche de 

sable et silt pourrait être utilisée à cet effet si le terrain fini est gazonné. 



Puisque la station de pompage rcposera sur le socle rocheux, des ancrages au roc 

pouiraient être utilisés pour contrer la pression hydrostatique. Pour la conception des 

ancrages au roc, nous recoinmandoiis d'utiliser une adhésion béton-roc admissible en 

traction égale à un trentième (1130) de la résistance eii compression du béton avec une 

valeur maximale de 1,3 MPa. L'ancrage devra péiiétrer suffisaininent le socle rocheux 

pour assurer sa stabilité géilérale (poids du cône de roc inversé). Pour cette analyse, on 

suppose que la iupture de la roclie affecte une surface de forme conique, ayant un angle 

au sommet de 90 degrés et un axe de rotation passant à la base de la tige pour un ancrage 

mécanique et à la mi-hauteur dc la longueur d'injection requise pour un ancrage injecté. 

Un poids voluiiiique déjaugé de 18 l<~/m"evra être coiisidéré dans le calcul. 

L'interaction de la surface des cônes devra être prise eli compte suivant la disposition des 

ancrages. 

Pour fins de conception de la station de pompage, le tableau VI1 suivant présentent les 

paramètres géotechniques des sols naturels rencontrés au droit du forage F-06 ainsi que 

ceux d'un matériau de reinblai granulaire compact6 autour de la station de pompage. 

Selon l'ii~foimatioii transinise un matériau de type « MG-1 12 )) sera utilisé. Ce type de 

matériau peut varier, aussi pour fins de calculs nous avons considéré une pierre coilcassée 

de calibre « MG-20 » qui est un matériau fréquemment utilisé et facilement disponible. 



TABLEAU VI1 

Paramètres géotechniques 

11 Poids voluinique ( k ~ l m ' )  3 1  22 22 22 Il 

Si1t 

Coefficient de pression des terres au 
renos (ICo) 

1 0,50 1 0,41 1 0,38 1 0,38 1 

Ti111 

Compacité 
moyenne à 

dense 

Poids volumique déjaugé ( l ~ l m ' )  10,2 12,2 12,2 12,2 

D'autre part, le coefficieiit de poussée active sismique (Icae) du remblai « MG-20 » 

compacté poui-ra être pris coinme étant égal à 0,43. 

Angle de frottement interne (degrés) 
Cohésion effective (1cPa) 
Coefficient de poussée des terres (Ica) 
Coefficient de butée des terres (ICp) 

6-22 Ponceaux 

Till 

Compacite 
très dense 

Tel que spécifié au tableau II de la sectioil2.1, neuf ponceaux seroiit mis en place afin de 

capter les cours d'eau qui passeront sous les futures chaussées des autoroutes 30 et 930 

Est, du chemin de Candiac et du rang Saint-André. Selon les informations qui nous ont 

été transmises, les ponceaux seront de type (( TBA )) de diamètre coinpris entre 900 et 

1800 millimètres, selon leur emplacement. Le tableau VI11 résume les conditions 

existailtes et les conditions projetées à ces emplaceinents. 

Remblai 
MG-%O 

compacté 

30 3 8 
0,o 
0,33 
3,OO 

0,0 
0,26 
3,85 

090 
0,24 
4,20 

0 8  
0,24 
4,20 



TABLEAU VI11 

CONDITIONS EXISTANTES ET PROJETEES AUX 

EMPLACEMENTS DES FUTURS PONCEAUX 

Autoroute 30 Est 

Chaînage 22+700 

Emplaceme~it 
(Chatissée et chaîiiage) 

Autoroute 30 Ouest et Est l 

Elévation 
moyelille 

du terrairi 
(mètres) 

chaînage 40+950 (930É) 
Autoroute 930 Est 

Eiévatioii 
approximative 
prévue de la 

cliaussée 
(mètres) 

Autoroute 30 Ouest et 
Autoroute 930 Est 

Chaînage 33+150 (30 0 )  

Chaînage 40-1-390 
Bretelle sortie A-930 Est 

26,80 27,20 

Chaînage 604-200 
Bretelle entrée A-930 Est 

Chaînage 65+240 
Rang Saint-André 

Chaînage 70+300 

Elévaiioii 
prévue 

du radier 
aval du 

ponceau 
(mètres) 

Chemin de Candiac 

Chaînage 25+200 

Chemin de Candiac 

Chaînage 25+350 

Diamètre 

28,80 

29,lO 

3 1,20 

27,70 

27,50 

prévu du 
Sondages 

ponceau 

28,OO 

28,OO 

35,OO 

(millimètres) 

Conditions de sols 
au niveau d'assise 

du ponceau 

Sliale gris-noir sain 
avec intrusions 
possibles de roche 
ignée 
Till de co~npacité 
apparente inoyenne 
à dense (PE-20) 
et 
Shale gris-noir très 
fracturé avec 
intrusions possibles 
de roche ignée 
(PE- 19) 
Silt sableux, un peu 
d'argile (PE-45) et 
till (PE-46). 
Compacité 
apparente moyenne 
Till de conipacité 
apparente moyenne 
à dense 
Till de compacité 
apparente moyenne 
à dense. 
Till de compacité 
apparente moyenne 
à dense. 

Till de compacité 
très dense. 

Silt sableux, un peu 
d'argile, traces de 
gravier. Compacité 
apparente moyenne. 
Till de conipacité 
apparente moyenne 
à dense. 



Un seul ponceau reposera coinplèteinent sur le socle rocheux, soit celui situé au chaînage 

221-700 de l'autoroute 30 Est (TBA 1 200 inillimètres dc diainètre). Le ponceau TBA 

1 500 millimètres de diainètre situé aux chaînages 32+020 de l'autoroute 30 Ouest et 

22+050 de l'autoroute 30 Est pourrait reposer en partie sur le socle rocheux et en partie 

sur le dépôt de till. Toutefois, pour fins de calculs, nous avons considéré que ce dernier 

reposerait sur le terrain naturel intact constitué de till. 

Tel que spécifié précédeminent, le ponceau situé au chaînage 22+700 de 

l'autoroute 30 Est reposera sur le socle rocheux constitué d'un shale gris-noir pouvant 

contenir des intrusions de roche ignée. 

Nous recommandons de faire reposer le ponceau sur un coussin de support d'au moins 

300 millimètres d'épaisseur mis en place selon les exigences montrées sur le dessin 

normalisé 002 (tome III chapitre IV) « Installation des tuyaux en béton armé (TBA) et 

non armé (TBNA), assise en matériaux granulaires (réseau routier) ». 

Puisque le coussin de support repose sur le socle rocheux, la capacité portante à l'état 

limite ultime ne pose pas de problèine pour ce type d'ouvrage d'art. 

Tous les autres ponceaux tel qu'indiqué sur le tableau VIII, reposeront sur le terrain 

iiaturel intact constitué de till ou d'un silt sableux, un peu d'argile. Compte tenu de la 

nature des sols, les ponceaux devraient reposer sur un coussin de suppoi-t pour éviter de 

remanier les sols naturels en place. 



La capacité portante à ~'ÉLUL est calculée à partir de la forsnule suivai~te, telle que 

décrite dans le Code canadien de construclion des ponts rozitiers (CANICSA-S6-06) au 

chapitre 6. 

q ' - - 

Y' - - 

N,, N, et Ny = 

s,, S, et sy = 
- 

Sc = Sq - 

- 
Y 

- 

i,, i, et iy - - 

. . - 
1, = 1, - 

- 
l Y  

- 

6 - - 

cp9 
- - 

capacité portante à l'état liinite ultime (ÉLUL) 
(ou c, selon le cas) : cohésion (ItPa) (c' = O pour uil sol 
granulaire) 
pression effective des terres au niveau de l'assise (1tPa) 
poids voluinique effectif (1tNlin3) 
coefficients de portailce 
coefficients de forme fonction de la géométrie de la semelle 
1+ (B'IL') (NqlNc) 
1- 0,4 (B'IL') 
coefficieilts de correction d'inclinaisoil de la charge 
(1 - 6/90°)2 
(1 - 6 1 ~ ' ) ~  
Angle de la force résultarite par rapport à la verticale 
Angle de frottement interne (utiliser cp, ou 9' selon le cas) 

Dails le cas des huit poilceaux, où l'assise de la fondation repose sur uil sol granulaire (till 

ou silt sableux), on peut réduire cette équation puisque la valeur du coefficient de 

cohésion (c') est égale à zéro (O). 

Les valeurs des différents paramètres à considérer dans l'équation précédente sont 

fonction des types de sols rencontrés et des niveaux de construction prévus, lesquels sont 

donnés au tableau VI11 précédent. Le tableau IX qui suit présente les paramètres à 

utiliser dans l'équatioi~ précédente pour chacun des huit ponceaux et les équations 

résultantes à ~'ÉLuL. 

Bien que les poilceaux à l'étude soient cylindriques, nous avons considéré, pour les 

calculs de capacités portantes, uil radier (valeur de B) preilant appui sur le sol naturel 

correspondai~t au diamètre du ponceau. D'autre part, la profondeur d'enfouissesnent 

(Df), correspond à la différence entre l'élévation moyenne du terrain actuel et l'élévation 



prévue du radier du côté aval du ponceau si l'autoroute est en remblai et la différence 

entre l'élévation prévue de la chaussée et 1'élSvatioil prévue du radier du ponceau du côté 

aval si le profil final de l'autoroute est plus bas que celui du ten-ain actuel. 

TABLEAU IX 

Un coefficient de tenue de 0,5 doit être appliqué à la capacité portante à ~'ÉLuL. 



Le poilceau TBA 1200 inillirnètres de cliainètre situé au chaîi~age 22+700 de 

l'autoroute 30 Est reposera sur un coussin d'assise couvrant directement le socle rocheux. 

La capacité postante à l'état limite d'utilisatioil ne pose pas de problème pour ce type 

d'ouvrage d'ad et le tassement sera négligeable. 

La capacité portante à ~'ÉLUT a égaleinei~t été calculée pour les huit ponceaux proposés 

eil considérant les niveaux de construction indiqués sur le tableau X. La capacité 

portante limite à ~'ÉLUT a été calculée eil tenant compte d'un tassement maximum de 

25 millimètres. 

TABLEAU X 

Ponceau 

TBA 1500 mm 
Autoroute 30 
Chaînage 32+020(0uest) et chaînage 22+050 (Est) 
TBA 1800 min 
Autoroute 30 Ouest - Chaînage 33+ 150 
Autoroute 930 Est - Chaînage 40+950 
TBA 900 mm 
Autoroute 930 Est - Chaînage 40+390 
TBA 900 mm 
Bretelle sortie A-930 Est - Chaînage 60+200 
TBA 900 mm 
Bretelle entrée A-930 Est - Chaînage 65-t240 
TBA 1500 mm 
Rang Saint-André - Chaînage 704-300 
TBA 900 mm 
Cliemin de Candiac - Chaînage 25+200 
TBA 1500 mm 
Chemin de Candiac - Chaînage 25+350 

Capacité portante à I ~ ~ I L U T  
(kPa) 

3 00 

200 

3 O0 

3 O0 

3 O0 

3 O0 

200 

300 



Selon le dessin normalisé 002 du Ministère des Transports du Québec [Ouvrages d'art - 

Torne 3, chapitre 4 (Ponceaux)], un coussin de support constitué d9uii remblai de calibre 

« MG-20 )) est prévu pour l'assise d'un ponceau. L'épaisseur du coussin varie selon le 

diamètre du ponceau et les niatériaux d'assise (dépôts meubles ou roc). 

Les caractéristiques et les méthodes de mise eil place du coussin et de l'enrobage des 

ponceaux devront être réalisées selon ce dessin nortnalisé. L'utilisatioii d'engins ou de 

méthodes d'excavation et de compactage appropriées devra être prévue afin de préserver 

intact le sol naturel servant d'assise. 

Le dessin normalisé 002 (toine III, chapitre 4) du Ministère des Transports du Québec 

prévoit le remblayage des excavatioiis au-dessus du ponceau à l'aide des matériaux 

d'excavation ou un sol compactable, densifiés à une masse voluinique sèclîe minimale de 

90 pour cent de la valeur maximale obtenue à l'essai Proctor modifié, jusqu'à la ligne 

d'infrastructure de la future autoroute. 

Le matériau de remblayage utilisé devra correspondre à uli matériau de type « classe B ». 

On entend par inatériau de type « classe B » tout niatériau granulaire minéral inorganique 

pouvant être compacté. 

Le potentiel de réutilisation des matériaux excavés est discuté à la section 6.5 du présent 

rapport. 

Dans le cadre du projet de constructioil de la future autoroute 30 et des voies adjacentes, 

un réseau d'égout pluvial sera mis en place sous les nouvelles chaussées. Les coupes 

présentées sur les dessins 15200-1-6 à 15200-1-8 indiquent l'emplacenient et le 

dimensionnement du futur réseau d'égout pluvial. 



6.3.1 Assise et enrobage des conduites 

Les caractéristiques et les méthodes de mise en place du coussin et de l'enrobage des 

conduits sont normalisées en fonction, notamment, du diamètre de la conduite 

considérée (norme BNQ 1809-300). 

L'utilisation d'engins ou de méthodes d'excavation et de compactage appropriées devra 

être prévue afin de préserver intact le sol naturel. Ces méthodes pourraient notamment 

inclure la mise en place d'un géotextile si des sols silteux ou argileux sensibles au 

remaniement sont rencontrés aux fonds des excavations. 

L'assise et l'enrobage jusqu'à la mi-hauteur de toutes les conduites devra être réalisée à 

l'aide d'un matériau granulaire de type << CG-14 >> mis en place par couche n'excédant 

pas 200 millimètres d'épaisseur et compacté à au moins 90 pour cent de la valeur de 

l'essai Proctor modifié, tel que spécifié à la section 9.2 de la norme BNQ 1809-300. 

6.3.2 Remblayage des excavations 

Le devis normalisé (norme BNQ 1809-300) prévoit, pour le remblayage des 

excavations au-dessus de l'enrobage, la remise en place des matériaux d'excavation non 

densifiés s'il n'y a pas de structures (routes, rues, trottoirs, etc.) en surface du terrain 

fini. Dans le cas où les tranchées sont réalisées dans l'emprise de futures voies de 

circulation, les matériaux de type classe <<B» devront être densifiés à une masse 

volumique sèche minimale de 90 pour cent de la valeur maximale obtenue à l'essai 

Proctor modifié, jusqu'à la ligne d'infrastructure. Les matériaux de type classe « B >> 

devront être exempts de matières organiques et de particules de plus de 300 millimètres 

de diamètre. 

On devra éviter d'utiliser ou de circuler avec du matériel de compactage lourd sur le 

premier mètre de remblai au-dessus des conduites. 

Le potentiel de réutilisation des matériaux excavés est discuté à la sectioi~ 6.5 du présent 

rapport. 



6 A  Transitions 

Si un matériau de gélivité différente de celui cil place est utilisé pour le remblayage de la 

tranchée, pour la mise en place des ponceaux ou du réseau d'égout pluvial, des transitioils 

devront être prévues au niveau de l'infrastiucture. Ccs transitions devront respecter les 

dessins noimalisés du Ministère des Transports du Québec (toine 11- 1-02 1). 

63 R6eitilisation des matériaux de déblai 

Nous recommandons de ne pas utiliser les matériaux argileux de type <<CH» rencontrés 

en profondeur principalement dans les puits d'exploration PE-45 et PE-46, à titre de 

matériau de type classe «B» en raison des difficultés reliées à la mise en place et à la 

densification adéquate de ce type de sol généralement trop humide. Les sols silto- 

argileux de type <<CLl» pourront toutefois être utilisés de même que le till ou les 

matériaux de remblai rencontrés sur le site comme emprunt classe «B» en autant qu'ils 

ne contiennent pas de matières organiques, qu'ils ne soient pas gelés et que leur teneur 

en eau soit suffisamment faible pour en permettre une densification efficace. On 

pourra également utiliser le roc excavé en respectant les exigences de mise en place du 

paragraphe 11.6.1.4 du Cahier des charges et devis généraux, édition 2009, du 

Ministère des Transports du Québec. 

Finalement, la terre végétale de surface ou rencontrée sous des matériaux de remblai 

pourra vraiseinblablement être réutilisée pour les divers arrangeinents paysagers comme 

terre d'ensemencement. 

6.6 Excavations et soutènement 

La construction des ponceaux proposés et la mise en place du réseau d'égout pluvial 

nécessiteront des excavations pouvant atteindre jusqu'à 6,O mètres de profondeur. 



Les excavatioils devroiit être pratiquées avec des inclinaisons confornies aux normes de 

la CSST afin de réaliser les travaux de façon sécuritaire. Pour fins d'évaluation 

techiiique, les excavations de moins de 6,O mètres de profondeur pouil-ont être réalisées 

avec des pentes de 1 ,O liorizoiital pour 1 ,O vcrtical (1 ,OH: 1 ,OV) dans le niort-terrain et le 

roc fissuré et des peiites de 1 ,O liorizoiital pour 10,O vertical (1 ,OH: 10,OV) dans le socle 

rocheux sain. 

Les recomniandations concernant le rabaisseinent de la nappe d'eau souterraine, les 

charges au sommet des excavatioiis et les méthodes d'excavatioii sont précisées à la 

section 6.1.2. 

Si l'011 manque d'espace pour la réalisation des peiites d'excavatioils telles que définies 

précédeinment, on pourra avoir recourt à un soutèneinent temporaire. Comme il s'agit 

d'un ouvrage temporaire, l'entrepreneur est responsable de sa conception. 

Ce système devra être conforme aux codes du bâtiment et de sécurité applicables. Pour 

le dimensionnement du soutènement, iious recolnmandons d'utiliser les paramètres 

géotecliniques présentés dans le tableau VI1 à la sectioii 6.1 .S.  

Compte tenu du niveau de la iiappe d'eau souterraine près de la surface du terrain, des 

infiltrations d'eau se produiroiit dans les excavations lors des travaux de construction. 

Les eaux d'infiltration ainsi que toutes les eaux de précipitation et de ruissellement 

devront être évacuées afin de maintenir le fond des excavations à sec. 

Il sera de la responsabilité de l'entrepreneur chargé des travaux de prendre les méthodes 

requises pour contrôler adéquatement les infiltrations d'eau dans les excavations. 

À titre d'information, nous avons évalué les débits d'iiifiltration des eaux souterraines 

pour les excavations les plus iinportantes, soit celles requises pour la construction en 

dépression de l'autoroute 30 et celles pour la construction de la station de pompage. Les 

débits oiit été évalués en considérant les coefficients de perméabilité des sols granulaires 

et du socle rocheux mesurés dans les solidages. 



Nous avosis également considéré les géoinétries d'excavation suivantes : 

- Tranchée d'une largeur de 60 mètres, d'une longueur de 400 mètres et 
d'uiie profondeur de 10 mètres pour la construction de l'autoroute 30 en 
dépression. 

Excavatioii de disi~eiision carrée de 16'5 ~nètres de largeur et de 
19 mètres de profondeur pour la constructioii de la station de pompage. 

En considéraiit ces informations, le débit d'infiltration d'eau provenant de la nappe 

phréatique pour la tranchée requise pour la constsuction de l'autoroute 30 est de l'ordre 

de IO mètres cubes par heure. Dans le cas de l'excavation requise pour la construction de 

la station de pompage ce débit est évalué à 4 inètres cubes par heure. 

Ces débits sont donnés à titre indicatif et ils devront être validés lors des travaux de 

consti-uctioii en mesurant la quantité d'eau qui sera évacuée des excavations. La présence 

d'intrusioiis ignées ou de zones très fracturées pourrait entraîner une variation 

considérable des débits d'eau évalués. Dans le cas de fissures importantes dans le roc, on 

pourra contrôler les venues d'eau en les colmatant par injection si requis. 

6.8 Bassins de rétention des eaux 

Le bassin de rétention # l  sera construit entre la bretelle d'entrée de l'autoroute 930 Est et 

l'autoroute 30 Ouest. Il sera relié par uii ponceau de type TBA 1 200 millimètres de 

diamètre au bassin de rétention #2 qui est situé entre les chaînages 251400 et 251785 du 

chemin de Candiac, à l'ouest de ce dernier. La pente prévue dans le fond pour chacun 

des bassins est de 0'3 pour cent, les eaux s'écouleront du sud-ouest vers le nord-est. 

La coupe stratigraphique de la bretelle d'entrée A-930 Est (dessin 15200-1-8) indique 

que le fond du bassin # l  sera creusé en partie dans le socle rocheux ou au contact de 

celui-ci avec le till sus-jacent. 

La coupe stratigraphique du chemin de Candiac indique que le foiid du bassin #2 sera 

situé dans le socle rocheux dans la partie sud du bassin et d'autre part dans le dépôt de till 

en se disigeant vers le nord-est. 



Une butte acoustique sera construite juste à l'ouest de l'autoroute 30 Ouest, entre les 

chaînages 3 11-600 et 32+000. Elle aura une hauteur approximative de 4,5 inètres et une 

pente de 2,5 horizontale pour 1 ,O verticale (2,5H : 1 ,OV) avec dans la partie inférieure sur 

une largeur de 6,O inètres une pente de 5,O horizontale pour 1'0 verticale (5,OH : 1,OV). 

La largeur du soininet de la butte acoustique sera de 1,50 inètre. 

Avant la construction de la butte acoustique, nous recoinmandons l'enlèvemeiit de tous 

les matériaux organiques reiicontrés el1 surface du terrain dans l'emprise de la future 

butte. Selon l'inforination recueillie dans les puits d'exploration PE-17 et PE-18, la 

future butte acoustique prendra appui sur le sol naturel constitué de silt argileux de type 

(( CL1 D ou un dépôt de till. 

Ces inatéiiaux de compacité moyenne à dense offrent un support adéquat pour la 

coilstruction de la butte acoustique. Les tassements que subiront les sols sous-jacents au 

reniblai constituailt la butte devraient se produire lors des travaux de coiistruction et 

seront inférieurs à 25 millimètres compte tenu de la faible épaisseur de niatériaux 

meubles, le socle rocheux ayant été rencontré à des profondeurs respectives de 2,90 et 

1,30 inètre au droit des puits d'exploration PE-17 et PE-18. 

La future autoroute 30, dans le secteur de la voie ferrée du Canadien Pacifique, sera 

construite en excavation dans le socle rocheux jusqu'à une profondeur pouvant atteindre 

près de 10 mètres. Une iinpostante partie de la surface des talus sera constituée du socle 

rocheux. Selon 19infomation qui nous a été transmise, les pentes des talus en bordure de 

l'autoroute 30 seront de 2,O horizontale pour 1 ,O verticale (2,OH : 1 ,OV) et une pente de 

5,O horizontale pour 1,O verticale (5,OH : 1,OV) sera ainénagée sur une largeur de 

6,O inètres dans la partie inférieure. 



Nous somines d'avis qu'avec le temps le socle rocheux composé de sl~ale se désagrègera 

en surface à cause des intempéries. La pente prévue (2,OH: 1 ,OV) pei-inettra de conserver 

les grailulats de roc détachés sur la pente. À notre avis, uile protectioil du talus ( c o ~ p o s é  

d'une couche de tewe végétale et de gazon en plaque) permettrait dc iniilimiser 

l'altération du socle rocheux. 



CHANGEMENTS 

Les conclusions et recommandations qui ont été formulées précédemment ne sont valides 

que pour les conditions décrites dans le présent rapport. Quéformat ltée devra être avisée 

par écrit de tout changement dans la localisation, la nature ou la conception du projet afin 

d'en évaluer l'impact et, au besoin, de modifier par un document écrit les conclusions et 

recommandations formulées précédemment. 

Y- A- 
Hélène Bilodeau, ingénieure 
Chargée de projet 

Vice-président HBIfd 

2ccl Ministère des Transports du Québec + 1 CD ROM 



APPENDICE A 

MPPBRTS DE SONDAGE 









































































































































APPENDICE B 





















































































APPENDICE C 

- PLAN D'ENSEMBLE (dessin 15200-1-1) 

- LOCALISATION DES SONDAGES (dessins 15200-1-2 à 15200-1-5) 

- Autoroute 30 Est (dessin 15200-1-6) 
- Autoroute 30 Ouest (dessin 15200-1-7) 

: (dessin 15200-1-8) 

- Autoroute 930 Est et bretelles 
- Rang Saint-André 

- Chemin de Candiac 
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